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SELON LE DG DE L’EMPLOI AU MINISTÈRE DU TRAVAIL

45 mille étrangers travaillent en Algérie
PAR LAKHDARI BRAHIM

L es informations colportées çà et là sur
le nombre de travailleurs étrangers en
Algérie, et selon lesquelles, ils

seraient majoritaires sur les chantiers, sont
battues en brèche par le directeur de l’em-
ploi au ministère du Travail. Saïd Anane, qui
s’exprimait, hier sur les ondes de la Chaîne
III de la Radio nationale, a en effet, estimé
que le taux de la main d’oeuvre étrangère en
Algérie n’est pas très important car il ne
dépasse pas «0,5% de la population acti-
ve». Cela donne près de « 45 mille tra-
vailleurs étrangers dont 23% ont un niveau
de qualification supérieur». La concentra-
tion de cette main d’œuvre est relevée au
niveau de huit villes du pays qui sont

«Alger, Boumerdès, Oran, Adrar, Illizi,
Mila, Skikda et Ouargla».Il faut tout de
même dire que le nombre d’étrangers tra-
vaillant en Algérie a considérablement aug-
menté en dix ans. En effet,  les  statistiques
du directeur de l’emploi, font  état de la pré-
sence uniquement de  «543 travailleurs
étrangers en 1999 contre 45 mille en
2009». Une affluence vers les chantiers
algériens qui s’explique par le lancement de
plusieurs méga projets à travers tout le ter-
ritoire national. Concernant les nationali-
tés de ces travailleurs, il a souligné que les
Chinois sont plus nombreux avec «45%,
suivis des Egyptiens avec 11%, des italiens
4% alors que 3% sont Américains, Français,
Philippins et Canadien». La présence de ces
travailleurs est beaucoup plus importante

dans le secteur du «bâtiment et des travaux
publics qui emploie 51% d’entre eux», a-t-il
déclaré. Mais pour Saïd Anane, ces données
montrent,  que la main d’œuvre locale est
majoritaire. «Nous pouvons dire, aujour-
d’hui, que nous avons les capacités en terme
de moyens humains pour réaliser ces pro-
jets», a-t-il précisé, ajoutant que les
«investissement publics, consentis depuis
des années, sont pertinents car ils permet-
tent de créer des infrastructures indispen-
sables au développement industriel et éco-
nomique du pays».Interrogé sur la politique
de l’emploi du gouvernement, Saïd Anane a
tenu, à préciser, que désormais elle repose
sur une nouvelle orientation, à savoir un
«désengagement du traitement social du
chômage pour aller vers la durabilité de

l’emploi». La création d’emplois dans le
secteur économique sera à ce titre, «privilé-
giée». Concernant le bilan de 2009, Saïd
Anane, a annoncé que la baisse du taux de
chômage de «30% en 1999 à 10,2% l’année
passée est confirmée par des enquêtes
menées par l’Organisation internationale
du travail». A ce propos, il annonce que
«170 mille postes d’emploi ont été créés
dans le cadre de l’Angem  et 300 jeunes ont
été insérés grâce aux différents dispositifs
dont un tiers est composé de diplômés».
Pour les prochaines années, le directeur de
l’emploi est très confiant quant aux capaci-
tés du gouvernement à créer les «3 millions
de postes de travail inscrits dans le pro-
gramme du président de la République» .

L. B.  
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PAR YOUNES DJAMA

L a relation entre la Petite et moyenne
entreprise (PME) et la banque, en
Algérie, a souvent été «tumultueuse» sur

fond de garantie des crédits, ont reconnu hier
les participants à la table ronde organisée par
le centre de presse d’El Moudjahid, et dont le
thème a porté sur la «PME et ses liens avec la
banque». Ont pris part à cette rencontre des
chefs d’entreprise, les représentants d’orga-
nismes de garantie des crédits bancaires
(Fgar, CGIC), de la CAGEX et l’Union géné-
rale des entrepreneurs algériens (UGEA).
D’emblée, un constat a été établi : même si
l’Etat s’est engagé, depuis le début des
années 2000, dans la voie de la création d’or-
ganismes et de caisses pour assurer une
garantie des crédits contractés par les promo-
teurs de projets auprès des banques, notam-
ment par la création du Fonds de garantie des
crédits (Fgar) en 2002 et la Caisse de garan-
tie des crédits d’investissement (CGIC) en
2004, il n’en demeure pas moins que ce dis-
positif reste «insuffisant», comme l’a admis
M. Daoudi représentant de la CGCI ajoutant
que l’Algérie vient «en dernière position»
en la matière. Chiffres à l’appui, l’orateur

dira qu’en 2008, l’on a assisté à un démarrage
«très timide» dudit dispositif puisque seule-
ment 186 projets ont été garantis. L’année
2009 a vu en revanche une «meilleure adhé-
sion» des banques puisque le nombre est
passé à 269. Quant aux projections pour
2010, la CGCI compte «doubler» ce chiffre.
Au total, ce sont près de 500 projets qui ont
été garantis pour un montant global de 12
milliards DA. Un chiffre jugé «faible»,
sachant que les projections pour l’avenir
varient entre 18 et 20 milliards DA, ajoutera
M. Daoudi. Pour sa part, M. Hamissi repré-
sentant le Fgar, dira que «la PME, en Algérie
et ailleurs, a des facettes de fragilité «qui lui
rendent difficile la possibilité d’accéder sans
encombre à des crédits bancaires» en raison,
notamment, de l’absence de «garanties
réelles» de remboursement. C’est le cas
notamment des PME exportatrices de biens.
«Les PME algériennes exportatrices sont, à
quelques rares exceptions, fragiles et n’of-
frent donc pas suffisamment de garanties
pour le remboursement des crédits contractés
auprès des banques. En d’autres termes, ces
PME ne disposent pas des fonds nécessaires
qui puissent ‘’satisfaire’’ les réclamations de
garanties émanant des banquiers», relèvera le

directeur commercial au niveau de la Caisse
algérienne de garantie des exportations
(CAGEX), M. Sayem. Et c’est là, ajoute-t-il,
qu’intervient la CAGEX en assurant les
ventes à l’étranger. «Aujourd’hui, les
banques n’ont plus aucune excuse quant à
refuser un dossier pour absence de garantie»,
souligne l’orateur. D’autant que, arguera-t-il,
«même les procédures de garantie des crédits
ont été simplifiées». «Au niveau du Fgar,
nous essayons d’assister et de conseiller les
promoteurs de PME à présenter un dossier
‘’défendable’’ et des idées plus ou moins éla-
borées et donc, valides», dira en guise de pré-
sentation des missions générales de son ins-
titution, M. Hamissi. En terme de fonction-
nement, il est utile de signaler que le Fgar,
dont la mission est d’agir ‘’en aval’’ des
banques, veille à garantir «tous les crédits
accordés aux PME jusqu’à 80% des risques
encourus ou qui ne pourraient pas être rem-
boursés par l’investisseur», expliquera M.
Daoudi. M. Sayem, pour sa part, dira qu’en
tant qu’organisme public, la CAGEX donne
des garanties sur le «risque politique» de
l’Etat en matière de transactions commer-
ciales, en assurant leur couverture tant au
plan interne qu’externe. Y.  D.

DES EXPERTS PARLENT DES LIENS ENTRE LES BANQUES ET LES PME 

Une relation «tumultueuse»
PROTECTION DE L’ENFANCE

Fermeture des crèches
non conformes
Les jardins d’enfants, activant sous
l’égide du département de la Solidarité
nationale seront, désormais, fermés
s’ils ne respectent pas leurs cahiers de
charges. Dans une visite qui l’a conduit
hier dans certains établissements spé-
cialisés pour l'enfance dans la capitale,
le ministre de la Solidarité nationale,
de la Famille et de la Communauté
nationale à l’étranger, Djamel Ould
Abbès a déclaré  que «le ministère pré-
voit la fermeture de certains jardins
d'enfants (crèches) qui sont sous son
égide et ne respectent pas leurs
cahiers des charges». Il précise selon,
l’APS qui a rapporté l’information,
qu’une enquête, qui a concerné  les
700 jardins d'enfant reliés à son dépar-
tement à travers le territoire national a
montré le non-respect de certains cri-
tères et règles relatifs  à leur réalisation
ou gestion. A la même occasion, le
ministre a indiqué que  le projet
d'amendement de la loi 2002 relative à
la protection et la promotion des per-
sonnes handicapées est en cours d'éla-
boration et sera «fin prêt d'ici à deux
mois». M. A.

ENERGIE, TP, INVESTISSEMENTS, TRANSPORTS, SANTÉ, COMMERCE….

Des départements dans l’œil du cyclone
Les pouvoirs publics semblent
décidés à mener une guerre sans
merci contre toutes formes de
corruption et de malversation.
Selon des sources généralement
bien informées, d’importants
départements ministériels et
secteurs juteux seraient sous la
loupe des enquêteurs de
l’Inspection générale des finances
et des services de sécurité. 

PAR MOKRANE CHEBINE

I l s’agit des ministères de l’Energie et
des Mines, de l’Industrie et de la
Promotion des investissements, des
Travaux publics, des Transports, de la

Santé et du Commerce pour ne citer que
ceux-là. «Ces départements dotés de bud-
gets colossaux accusent des retards
énormes dans la réalisation des projets,
alors que les sommes allouées ont été
consommées», affirme-t-on, pour dire que
des anomalies et dysfonctionnements ont
été signalés dans plusieurs secteurs dont
les dossiers sont actuellement en étude afin

d’élucider les circonstances et endiguer cer-
taines pratiques jusque-là impunies. Les
scandales mis à nu ces dernières semaines
dans les secteurs de l’Energie et des Travaux
publics, dont les enquêtes se poursuivent,
ne sont donc qu‘un avant-goût d’une ava-

lanche de malversations qui éclateraient au
grand jour après les investigations. Les
détournements constatés dans l’octroi de
marchés à Sonatrach dont le P-DG et
d’autres hauts cadres se trouvent sous
contrôle judiciaire, promettent des révéla-

tions dans les jours qui viennet, alors que
le cas du secrétaire général du ministère des
Travaux publics qui est en détention pré-
ventive à présent est révélateur de mani-
gances dans la gestion des grands projets
dont le plus en vue est l’autoroute Est-
Ouest. Donc, l’enquête enclenchée par
l’IGF épaulée par les services de sécurité
est salutaire en ce sens qu’elle mettra fin,
un tant soit peu, à l’hémorragie qui saigne
plusieurs secteurs. Pour peu qu’elle aille
jusqu’au bout. C’est-à-dire qu’elle dévoile
tous les adeptes de la corruption. Les sec-
teurs visés par l’enquête sont très juteux et
brassent des milliards au vu de leur grande
importance. 

Les détournements seraient aussi colos-
saux. Les préjudices aussi. Ainsi, les
grands projets d’investissement et d’éner-
gie, le marché des médicaments, les gros
projets de base seraient entre autres dans le
collimateur des enquêteurs. Qui aurait dit
que Mohamed Méziane patron de la plus
importante et rentable entreprise du pays
aurait aujourd’hui des démêlées avec la jus-
tice ? C’est dire qu’apparemment nul n’est
à l’abri. Les investigations menées d’ar-
rache-pied ces derniers mois pourraient
déboucher sur une avalanche de révéla-
tions. M. C.

Corruption, pots-de-vin et malversations, des maux à combattre sans répit.
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DANS SON DISCOURS AU 14E SOMMET DE L’UNION AFRICAINE 

Bouteflika déplore l’instabilité 
dans certaines régions

GRÈVES ET MALAISE SOCIAL 

Belkhadem égratigne les partis politiques

SUPPRÉSSION DE LA RETRAITE ANTICIPÉE 

Le député Brahimi interpelle Tayeb Louh

Dans une allocution sur les
questions de la paix et de la
sécurité au deuxième jour des
travaux du 14e sommet de
l'Union africaine (UA),
prononcée hier à Addis
Abeba, le chef de l’Etat,
Abdelaziz Bouteflika, ne s’est
pas éloigné du thème central
de la conférence : 2010, .
«Année de la paix». 
PAR SADEK BELHOCINE 

L e président de la République a abordé
les conflits qui minent le continent
noir, exprimant sa «satisfaction pour

le règlement de certaines situations de
conflit» et déplorant, par contre, «la per-
sistance de l'insécurité et de l'instabilité à
travers quelques régions de notre conti-
nent». Il note aussi que «des avancées
positives ont été enregistrées en Côte
d'Ivoire, en République Démocratique du
Congo, en République Centrafricaine, au
Burundi, aux Comores, en Sierra Leone et
au Liberia», précisant que «dans chacun
de ces cas, les progrès tangibles obtenus
sont encourageants, même s'ils peuvent
paraître parfois fragiles» .

Dans ce contexte, il a appelé à accor-
der une «attention particulière» à ces
pays, en transition, afin de «prévenir

toute résurgence des conflits». En
Mauritanie, au Kenya, au Zimbabwe et en
Guinée-Bissau, il estime qu’une bonne
gestion de la situation a permis «un
dénouement positif».  Abdelaziz
Bouteflika exprime sa satisfaction que
«cette logique de paix s'est étendue au
Soudan et au Tchad qui ont engagé un pro-
cessus d'apaisement, que nous souhaitons
irréversible» et relève que parmi les
conflits qui agitent encore certaines
régions du continent, «le cas de la
Somalie où la situation», selon lui, n'a
guère connu d'amélioration significative,
en dépit de l'accord de Djibouti que notre
organisation a parrainé et de l'élection du
président Sheikh Sharif Sheikh. Pour le
chef de l’Etat, «la crise somalienne ne se

réduit pas à une simple ques-
tion de piraterie maritime,
qui est une conséquence de
l'absence d'autorité nationale
dans ce pays», se félicitant
«de l'adoption par le Conseil
de sécurité des Nations unies,
de la résolution 1904 qui cri-
minalise le versement des
rançons aux groupes terro-
ristes». 

Il insiste par ailleurs sur le
«parachevement du déploie-
ment des bataillons restants
de l'Amisom et de mobiliser
le reste des promesses de
contributions de la
Conférence de Bruxelles, ce
qui permettra, dit-il «de ren-

forcer les capacités des institutions
somaliennes, de consolider la stratégie
globale de sortie de crise et de restaurer
l'Etat somalien dans sa plénitude». La
situation au Soudan interpelle particuliè-
rement le président Bouteflika qui sou-
ligne qu’«il nous importe en tant
qu'Union africaine d'aider nos frères sou-
danais à franchir cette phase sensible de
leur histoire contemporaine et, ce fai-
sant, de démontrer que l'Afrique est à
même de promouvoir des solutions res-
ponsables et efficientes aux problèmes
auxquels le continent est confronté»,
déplorant que «l'appel, malheureusement
non entendu, adressé au Conseil de sécuri-
té de l'Onu pour la suspension du mandat
d'arrêt émis par la Cour pénale internatio-

nale contre le président El Bachir». Il
recommande à ses pairs de l’UA de suivre
avec toute l’attention requise, «l’évolu-
tion de la situation au Sud-Soudan en
cette période qui coïncide avec les phases
finales de la mise en œuvre  de l'Accord
global de paix de 2005», estimant que
«tous les appuis nécessaires devraient
être apportés au gouvernement soudanais
pour la réussite des élections générales,
prévues dans quelques mois, et du référen-
dum, en janvier prochain». A l'approche
de cette échéance qui décidera du sort du
Sud-Soudan, «les parties soudanaises et
la Communauté internationale, notam-
ment l'Union africaine, ne devraient
ménager aucun effort pour promouvoir
l'option de l'unité du Soudan telle que
consacrée par l'Accord global de paix», a-
t-il recommandé. Les changements anti-
constitutionnels de gouvernements, un
phénomène qui est revenu sur les devants
de l'actualité au cours de ces deux dernières
années, préoccupent aussi le chef de
l’Etat  qui prône une «ferme, et sans
concession, position à l'égard de telles
dérives», d'autant plus, relève-t-il, que
«les textes de l'Union africaine permet-
tent de prendre en charge efficacement la
gestion des crises générées par le recours
à des pratiques contraires à l'ordre consti-
tutionnel». En déclarant 2010 «Année de
la paix», nous nous sommes donnés une
motivation supplémentaire et un cataly-
seur pour réaliser des avancées substan-
tielles dans ce domaine» , a-t-il conclu
son intervention. S .  B .

PAR KAMAL HAMAD

L a décision de la tripartite de supprimer
la formule de la  retraite anticipée
continue de susciter moult interroga-

tions. Le député Ali Brahimi, qui a démis-
sionné des rangs du RCD, vient dans ce
cadre d’adresser une question orale au
ministre du Travail, de l’Emploi et de la
Sécurité sociale. «Le gouvernement
s’apprête-t-il  à abandonner la formule de

retraite avant l’âge après 32 ans d’activi-
tés cotisés ? Est-il vrai que le gouverne-
ment veut annuler l’article 12 de la  loi 83-
12  du 2 juillet 1983  relative à la retraite
pour abaisser à 2% le taux de 2 ,5% accor-
dé pour chaque année de travail … ?».

Ce sont là des questions adressées à
Tayeb Louh et    qui  sont posées, selon
Brahimi, par des millions de travailleurs
algériens. Ces derniers «déjà  survoltés
par l’effondrement drastique  de leur pou-

voir d’achat, expriment une inquiétude
grandissante face à la  remise en cause
rampante de  leurs acquis sociaux», lit-on
dans le communiqué parvenu hier à notre
rédaction et signé de la main de ce député
de Bouira. 

Ali Brahimi fait aussi cas de l’exclu-
sion du bénéfice des deux années de coti-
sation  lors du service national de ceux qui
partent à la retraite proportionnelle alors
qu’ils sont âgés de 50 ans. Ace propos, et

s’appuyant sur l’un des articles de la loi
sus-citée,  il souligne que «les années
d’astreinte du service national effectuées
par un citoyen âgé de soixante ans valent
donc juridiquement mieux  que celles d’un
autre de cinquante ans». De plus, le député
dit «soupçonner le gouvernement de vou-
loir allonger la durée cotisée à 40 ans pour
tout travailleur avant de pouvoir bénéfi-
cier de la retraite». 

K.  H.

PAR AMINE  SALAMA

L e secrétaire général de l’instance exécutive du  FLN
n’a pas manqué d’exprimer son  mécontentement
par rapport à l’apathie de la classe politique alors que

les mouvements de  protestations, générées par le malai-
se social grandissant,  se font de plus en plus assourdis-
sants.

“A quoi  serviraient les partis politiques s’ils ne sont
pas à l’écoute des préoccupations des citoyens” , a  en
effet martelé, hier,   Abdelaziz Belkhadem. Ce dernier,
qui s’exprimait  devant les secrétaires de mouhafadhas du
parti, a mis en exergue “l’absence de réaction des partis
politiques”, alors que les mouvements de protestation  se
multiplient ces derniers temps. Or, a- t-il ajouté, “Les
partis politiques  doivent, sinon trouver des solutions du
moins  être à l’écoute des citoyens”. Bien sûr Belkhadem
trouve que son parti fait l’exception puisque, contraire-
ment aux autres, il a toujours fait montre de sa disponi-
bilité  à être à  l’écoute des préoccupations des citoyens.
D’ailleurs, selon lui, “au  FLN  nous sommes porteurs
d’un   projet et les responsabilités ne nous  intéressent
pas”. Il est de nouveau  revenu   sur la montée en puissan-
ce du pouvoir de l’argent  ou plutôt de  “l’argent sale”

comme il l’a qualifié et qui “pollue la scène politique”.
Belkhadem a, par le passé notamment lors des élections
sénatoriales du 29 décembre dernier où de nombreux can-
didats ont soudoyé des élus à coups de  centaines de mil-
liers de dinars, évoqué  ce nouveau fléau  qui tend  à
prendre de l’ampleur. L’intervenant a, par la suite, indi-
qué que “l’Alliance présidentielle est toujours  indispen-
sable   pour la mise en œuvre du programme du président
de la République” et ce, a-t-il  précisé “loin de toute
vision  partisane étriquée”. De plus,  dira-t-il,  “cela ne
doit  pas  signifier la perte d’autonomie des partis poli-
tiques  tant chaque formation politique a ses spécifici-
tés”. Ces propos d’apaisement de Belkhadem intervien-
nent à la veille d’un sommet des leaders des trois partis
de l’Alliance, prévu demain mercredi au siège du RND et
quelques semaines après les querelles publiques nées sur-
tout de l’accord conclu entre le parti d’Ahmed Ouyahia et
celui de Louisa Hanoune.  Passant à la question qui domi-
ne l’actualité au FLN, celle du 9e congrès  dont la date n’a
pas encore été arrêtée, mais qui doit se tenir avant le 31
mars prochain, Belkhadem dira d’emblée qu’il “faut
consacrer la  légitimité des délégués”, en ce sens que, a-
t-il poursuivi,  qu’il ne doit y avoir “ni quota, ni copina-

ge, ni népotisme”. Rejetant aussi toute éventuelle
“exclusion ou marginalisation des militants” l’orateur a
tenu, ainsi à  répondre aux contestataires qui sont récem-
ment montées au créneau en critiquant les méthodes de la
direction du parti dans le choix des délégués au prochain
congrès. Ils sont allés jusqu'à menacer de tenir des sit-in
et même d’organiser un congrès parallèle dans le cas où
Belkhadem ne mette pas fin à ces “pratiques néfastes des
secrétaires de mouhafadhas qui veulent exclure les vrais
militants”. Belkhadem, comme pour rassurer ces contes-
tataires, dira que les trois quarts des délégués au congrès
seront des représentants de la base militante.  Cela dit la
réunion  d’hier a permis aux mouhafadhs de présenter des
rapports exhaustifs sur la situation organique ainsi que
de synthèses sur les débats autour des sept avant-projets
de textes devant être soumis aux congressistes. Des
avant-projets, qui seront soumis avant aux membres de
l’instance exécutive du parti le 10 février prochain
ensuite le lendemain aux membres du conseil national. Il
ne restera alors au FLN que la tenue des congrès régio-
naux, prévus au debut du mois de mars, avant d’aller vers
un congrés qui  ne suscite que peu d’intérêt  pour  le
moment. A . S .

Le président Abdelaziz Bouteflika.
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NOUVELLE TENSION DANS LE SECTEUR DE L’ÉDUCATION

LE RECOURS À UNE GRÈVE
OUVERTE ENVISAGÉ
L’accalmie qui a caractérisé 
le secteur de l’éducation
nationale durant quelques
semaines ne semble être 
que temporaire. 

PAR MINA ADEL

E n effet, un ultimatum a été donné à
la tutelle pour faire preuve de sa
bonne foi à satisfaire la plateforme
de revendications des enseignants.

Alors que le Syndicat national des tra-
vailleurs de l’éducation (SNTE) a tenu,
hier, sa seconde et dernière journée de
grève, d’autres syndicats ayant pris part à
la grève illimitée de trois semaines, mon-
tent au créneau pour afficher leur désarroi
et leur intention  d’engager un autre mou-
vement de contestation. Or, les commis-
sions mixtes syndicats-ministère de tutel-
le, qui sont d’ailleurs à l’origine de l’arrêt
de la précédente  grève illimitée, n’ont pas
abouti à des résultats satisfaisants.
Principale point des négociations, le régi-
me indemnitaire n’est toujours pas établi
alors que la commission ad hoc avait jus-
qu’à la fin du mois écoulé pour rendre
compte de ses travaux.

Lasse d’attendre la satisfaction d’une
revendication qui traîne désespérément
depuis plusieurs années, la base, de l’avis
de ces syndicalistes, veut recourir de nou-
veau à une grève ouverte en faisant assu-
mer le «pourrissement» du secteur aux
pouvoirs publics.  Les  premières assem-
blées wilayales du conseil national auto-
nome des professeurs et des enseignants du

secondaire et du technique (Cnapest) et du
Syndicat national autonome des profes-
sionnels de l’enseignement secondaire et
technique (Snapest) en ressort avec cette
suggestion qui sera débattue lors des
conseils nationaux de ces syndicats respec-
tifs. Idir Achour, porte-parole du conseil
des lycées d’Alger (CLA) qui avait tenu
une première journée de protestation le 27
janvier, affirme que sa formation compte
rompre le silence et aller vers d’autres
actions de contestation même dans un
cadre individuel, si nécessaire.  «Si on se
met d’accord avec les autres syndicats,
nous irons vers une grève illimitée dès la
mi- février», a affirmé notre interlocuteur
avant d’enchaîner qu’« en tout cas, la ten-
dance de ces syndicats tend vers la même
action». 

Il est à rappeler que le CLA prévoit ,
pour ce mois de février, deux journées de

grève nationale ponctuées par un rassem-
blement devant la présidence. 

Contacté par notre journal, le ministè-
re de l’Éducation, par la voix de son char-
gé de communication, a refusé d’émettre
tout commentaire sur ce mouvement de
grève. 

Ainsi, le secteur parrainé par
Boubekeur Benbouzid n’est pas sorti de
l’auberge, tant l’instabilité et la contesta-
tion y perdurent. Le fantôme de l’année
blanche refait  surface, alors que l’école,
voire l’élève, n’a pas encore surmonté les
séquelles de la dernière grève qui a nette-
ment paralysé le secteur. En effet, le retard
accumulé  conséquemment à cette grève
n’est toujours pas rattrapé,  en dépit de
l’annulation, en guise de mesure spéciale,
des deux semaines de vacances prévues les
mois de février et avril. 

M .  A .

TIZI-OUZOU

LES ÉLÈVES OTAGES DES SYNDICATS
PAR LOUNES BOUGACI

D ans la wilaya de Tizi-Ouzou, les
grèves, les journées de protestation et
les sit-in se suivent et ne se ressem-

blent pas dans le secteur de l’éducation, tous
paliers confondus. S’il est vrai qu’il est sou-
vent question de revendications légitimes, il
n’en demeure pas moins, que dans d’autres
cas, il s’agit, ni plus ni moins, que de tristes
manipulations. D’ailleurs, Hocine Mazouz,
wali de Tizi-Ouzou, a fait allusion à ces
manipulations lors de sa conférence de pres-
se, animée en fin de semaine dernière. En
plus du secteur de l’éducation et de celui de
la formation professionnelle, plusieurs
autres établissements ont été paralysés au
cours de ces derniers jours. Une fois de plus,
une fois de trop, une bonne partie des
écoles, collèges et lycées de la wilaya ont
été paralysés durant la journée d’hier par une
grève des enseignants au grand dam des
parents d’élèves et des élèves eux-mêmes.
Ces derniers ne savent plus à quel saint se
vouer devant la prise d’otage dont ils font
l’objet. Une prise d’otage qui tend à s’éter-
niser devant une apparente absence de dia-
logue entre les enseignants, d’une part, et
les responsables de la Direction de l’éduca-
tion, d’autre part. Les parents d’élèves, sans
vraiment remettre en cause la légitimité des
revendications soulevées par les travailleurs
de l’éducation, demeurent sceptiques quant
au fait que ce soient leurs enfants qui payent
les frais de l’absence de communication ou

d’une quelconque prise en charge de leurs
revendications. Les parents d’élèves de la
wilaya de Tizi-Ouzou viennent d’apprendre
que les établissements scolaires seront para-
lysés deux fois par semaine dans un premier
temps et par la suite, le mouvement de
grève ira en se corsant et débouchera sur
une grève illimitée. L’inquiétude est plus
grande chez les parents d’enfants scolarisés
dans des classes d’examens. En effet, un
retard immense dans les programmes est
enregistré chez ces niveaux, particulière-
ment à cause du mauvais démarrage de
l’année scolaire dans la wilaya. 

Des actions de grève prolongées et des
marches avaient eu lieu pendant plus d’un
mois. C’était les élèves qui avaient initié
ces actions de protestations devant la sur-

charge des programmes et des emplois de
temps. Ce faux départ a fait qu’un retard
difficile à rattraper s’était déjà accumulé.
Avec les différentes grèves ayant suivi, les
choses ont empiré. Actuellement, le sec-
teur de l’éducation est en proie à des para-
lysies cycliques et régulières qui ne tra-
vaillent guère dans l’intérêt des élèves,
collégiens et lycéens. 

La complexité de la situation est accen-
tuée par le fait que le secteur est pris en
tenaille par plusieurs syndicats, lesquels
dans bien des cas, n’organisent des grèves
que dans le souci de démontrer l’ampleur
de leur représentativité. Autrement dit, s’il
s’agissait exclusivement de revendications
ayant trait simplement aux intérêts des
enseignants et travailleurs du secteur,

pourquoi les syndicats ne s’unissent-ils
pas afin de faire action commune ? La
réponse coule de source. 

Toutefois, la responsabilité ne peut
aucunement être imputée exclusivement
aux syndicats qui ont l’argument de la
légitimité de leurs revendications à faire
valoir, mais les autorités ont aussi une
part de responsabilité très grande puis-
qu’ils ne réagissent que par le mutisme. 

Seul le wali de Tizi-Ouzou a fait un
geste de bonne volonté en recevant une
délégation des enseignants, il y a dix
jours, suite à une marche de ces derniers.
Le premier magistrat de la wilaya s’est
engagé à prendre en charge, au moins, le
volet financier des revendications.

L.B.

Après une relative et longue période d’accalmie, l’école paramédi-
cale de Tizi-Ouzou renoue avec la protesta. Les étudiants reviennent
à la charge avec pratiquement les mêmes problèmes soulevés.
Principalement, les universitaires déplorent les conditions socio-
pédagogiques dans lesquelles ils se débattent. Toutefois, cette fois-
ci, le étudiants ont décidé d’observer une grève illimitée contraire-
ment à leurs précédentes actions. Auparavant, c’était des journées
de protestation de vingt-quatre heures. Selon les représentants des
grévistes, l’action ne sera pas levée tant qu’une prise en charge effi-
cace de leurs revendications n’est pas signifiée par les respon-
sables.  Parmi les problèmes mis en exergue par les étudiants, on
pourrait citer celui des bourses,  la prise en charge en internat avec
le sempiternel problème de la qualité de la restauration ainsi que la
révision des procédures du conseil de discipline. Dans une déclara-
tion rendue publique par les grévistes, il est précisé que dans le
volet social, considéré comme primordial pour la formation au sein

de l’établissement, la sécurité de l’école fait défaut. «Des personnes
étrangères à l’établissement y entrent sans difficulté alors que les
étudiants de 3e année se voient souvent humiliés pour y accéder.
Cela, sans parler de la restauration qui laisse à désirer», relève-t-on
dans la déclaration. Les étudiants précisent que des cas d’intoxica-
tion ont été relevés ainsi que des cas d’anémie. Les contestataires
soulignent qu’ils font face, en outre, à une situation caractérisée par
le manque d’hygiène au sein de l’établissement. De même qu’ils
déplorent l’absence d’activités culturelles et sportives au niveau de
l’école afin de pouvoir créer un club à l’instar de tous les établisse-
ments de formation des paramédicale. Aussi, les étudiants disent se
sentir humiliés «par l’abus excessif de pouvoir exercé par l’adminis-
tration».   La grève au sein de l’école paramédicale vient de boucler
sa première semaine. Elle se poursuivra tant que le silence reste la
seule réponse des responsables, avertissent les étudiants.

L.B.

ARCELORMITTAL
Kouadria 
suspend sa
grève de la faim
Le revirement surprenant de la
direction générale d’ArcelorMittal,
hier, qui a in extremis opposé une
fin de non-recevoir à la demande
du syndicat de surseoir à sa déci-
sion de ponctionner sur les salaires
des travailleurs  les journées de
grève, a suscité la colère des syndi-
calistes qui ont entamé dans la soi-
rée même une grève illimitée de la
faim. 
Les syndicalistes, dont le secrétaire
Smaïn Kouadria, se sont isolés au
niveau du siège du bureau syndical
et ont décidé de ne rompre leur
grève de la faim qu’après satisfac-
tion de la revendication des tra-
vailleurs, obligeant l’employeur a
renoncer à la défalcation des jour-
nées du débrayage des salaires ont
annoncé, dans la même journée,
d’autres membres du staff syndical
à la presse. 
Cette action de protestation a été
entreprise pour amener la direction
générale à réviser sa position. 
Ainsi, «la direction a exprimé sa
volonté de revenir sur sa décision.
Il n’y aura donc pas de ponction de
l’ensemble des journées de grève,
mais seulement une seule journée
à titre symbolique», nous a confié
hier Mohamed Kedha chargé de la
communication auprès de la DG
d’ArcelorMittal et qui a confirmé
également qu’un accord en ce sens
a été conclu entre le syndicat et la
direction hier vers 14h.
Information corroborée aussi par
un SMS envoyé par Smaïn Koudria
à tous les représentants locaux de
la presse nationale.

Rafraf Mohamed

L’ÉCOLE PARAMÉDICALE PARALYSÉE

Idir Achour porte-parole du CLA. P
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AVEC LE REGAIN DE 
TENSIONS GÉOPOLITIQUES
Les prix du pétrole
remontent 

Les cours du
p é t r o l e
o u v r a i e n t
lundi à nou-
v e a u e n
h a u s s e ,
poussés par
un regain de
tension au
Nigeria et au
Yémen ainsi
que par un
léger affaiblissement de la monnaie
américaine. Le baril de Brent de la
mer du Nord (livraison en mars)
gagnait 34 cents à 71,80 dollars sur
l'InterContinental Exchange (ICE)
de Londres, alors que le baril de
"brut léger texan" (WTI) pour la
même échéance gagnait 30 cents, à
73,19 dollars sur le New York
Mercantile Exchange (Nymex).
Cette remontée est due essentielle-
ment au regain de violence dans le
sud du Nigeria, où le Mouvement
d'émancipation du Delta du Niger
(Mend) menace d'attaques les ins-
tallations pétrolières de sociétés
étrangères. Par ailleurs, le géant
pétrolier anglo-néerlandais Shell a
dû fermer trois stations de pompa-
ge dans le pays ce week-end, après
qu'un oléoduc eut été endommagé.
Autre préoccupation géopolitique,
le ministère de l'Intérieur du Yémen
a annoncé dans la nuit de
dimanche à lundi que les forces de
sécurité avaient déjoué une tentati-
ve d'attentat contre un oléoduc à
l'est de Sanaa. En outre les prix
sont soutenus par "les prévisions
climatiques qui font état d'un refroi-
dissement des températures aux
Etats-Unis", notaient les analystes,
un élément qui pourrait relancer la
demande américaine actuellement
en berne et qui freine les prix.
Cependant, "les cours du pétrole
restaient bas et sous pression, du
fait notamment d'un affaiblisse-
ment de l'intérêt des investisseurs
spéculatifs pour le brut après sa
forte performance de janvier" en
raison du niveau élevé du dollar. La
monnaie américaine demeurait
lundi matin aux alentours de 1,3900
dollar pour un euro après avoir
bondi dimanche à un plus haut
depuis début juillet, à 1,3853 dollar
pour un euro

R. E.

1,8 MILLION  DE TOURISTES DANS LE GRAND SUD EN 2009 

Plus de 2 millions d’euros de recettes 

EXPORTATIONS HORS HYDROCARBURES 

Le programme Optimexport reconduit et élargi

Durant l’année 2009, une
augmentation significative du
nombre de touristes,  aussi
bien les résidents hors du
pays que les étrangers, a été
enregistrée, notamment dans
le Sud où la prolifération des
visites d’amateurs du grand
désert continue de
s’accentuer.
PAR AMAR AOUIMER

A insi, selon le site Econostrum
qui relate en détail les mouve-
ments des touristes dans le Grand
Sud algérien, considéré comme

une destination privilégiée et prioritaire,
principalement au Tassili et au Hoggar,
plus de 1,8 million de touristes, toutes
origines confondues, ont visité cette
région saharienne enchanteresse et fasci-
nante de janvier à novembre 2009, contre
un peu plus de 1,6 à la même période en
2008.

Il y a donc une hausse de l’ordre de
9,45% en l’espace d’une année tandis que
la croissance globale est jugée constante
depuis 2005. Plus précisément, les
Algériens résidant à l’étranger constituent
le gros lot avec plus de 1.195.000 visi-
teurs. Au cours de l’année dernière, on a
dénombré plus de 618 mille touristes
étrangers alors qu’en 2008 ce chiffre était
de plus de 516 mille, soit une augmenta-
tion de l’ordre de près de 20 %.

Le tourisme d’affaires, d’aventure avec
bonne motivation,  de loisirs et détente
constitue environ les deux tiers du total
des touristes (65%).

Concernant les étrangers, les Français
et les Chinois sont les visiteurs les plus
importants numériquement dans la mesure
où les premiers ont plus de 170 mille
visiteurs tandis que les seconds ont atteint
plus de 20.400 touristes. Enfin, l’Espagne
vient en troisième position avec 20 mille
touristes.

Le Tassili et le Hoggar, destinations
privilégiées et de rêve 

Les autres Européens sont également
amateurs du grand désert sachant que
l’Italie enregistre près de 15.500 touristes

ayant visité les parcs naturels du Hoggar et
du Tassili, suivis des Allemands (plus de
10.900) et de la Belgique avec plus de 6
mille touristes.

C’est durant l’automne et les périodes
hivernale et printanière que la ruée des tou-
ristes est au plus fort, sachant que des
dizaines d’avions rallient directement Paris
à Djanet et à Tamanrasset avec des milliers
de touristes, notamment des familles et
des enfants curieux de découvrir l’immen-
sité et la beauté magnifique du désert algé-
rien, l’un des plus attrayants au monde.

Les pouvoirs publics ont mis de grands
moyens pour stimuler le tourisme saha-
rien avec, notamment, l’instauration des
zones d’expansion touristique qui sont au
nombre de 174, ce qui multiplie les
aubaines de visite des touristes étrangers à
l’horizon 2015 où plus de 3 millions de
visiteurs étrangers sont attendus.

A propos des recettes financières inhé-
rentes au tourisme saharien, les statis-
tiques montrent que l’année 2008 s’est
caractérisée par des ressources générées par
le Grand Sud évaluées à plus de 2,95 mil-
lions d’euros en 2008 (300 millions DA),
alors qu’en 2007, elles étaient de l’ordre de
2,15 millions d’euros (près de 219 mil-
lions DA).            

Les chiffres officiels font état d’un désé-
quilibre entre les montants financiers
dépensés par les Algériens se rendant à
l’étranger par rapport aux montants des

touristes étrangers ayant visité l’Algérie. 
Ainsi, durant l’année 2008, les

citoyens algériens ont déboursé plus de
3,9 millions d’euros à l’étranger contre
3,7 millions d’euros en 2007. 

En 2009, plus de 1.743.000 Algériens
se sont rendus à l’étranger, soit plus de
21% comparativement à l’année 2008 où
on a dénombré 1.430.200 personnes.

L’objectif des autorités nationales
concernées consiste à renverser la tendance
en projetant d’accroître les recettes liées au
tourisme saharien. 

Le tourisme de montagne et de la mer
n’est pas marginalisé, car des projets sont
en cours  d’exécution, dont la construction
de 274 établissements hôteliers allant du
“Resorts’’ et haut de gamme aux standards,
en passant par les chaînes hôtelières inter-
nationales.

La concrétisation de ces projets prévoit
29.386 lits supplémentaires afin de doter
le pays d’une capacité totale de 75 mille
lits répondant aux normes et exigences
internationales.

En outre, plus de 20 villages touris-
tiques d’excellence (VTE), situés principa-
lement dans le nord du pays, sont par
ailleurs en cours de construction, ce qui
accroît sensiblement les potentialités en
matière de tourisme.

A .  A .

PAR MOKRANE CHEBBINE

L e programme de renforcement des
capacités exportatrices des PME algé-
riennes "Optimexport", qui doit

prendre fin en décembre 2010, devrait être
reconduit jusqu'à 2012 et s'élargir pour
toucher le maximum d'entreprises exporta-
trices, a annoncé hier  Marc Martinant,
responsable de ce programme. Ce dernier a
également émis le vœu de voir ce pro-
gramme algéro-français s'élargir, à comp-
ter de 2011, pour toucher toutes les entre-
prises algériennes exportatrices ou poten-
tiellement exportatrices dans les secteurs
hors hydrocarbures, dont le nombre avoisi-
ne les 500 entités. Lancé en 2008, ce pro-
gramme est financé à hauteur de 2,5 mil-
lions d'euros, dont 400 mille euros pris en
charge par le ministère du Commerce et
2,1 millions d'euros par l'Agence française
du développement AFD. En plus du

ministère du Commerce, l'Agence natio-
nale de promotion du commerce extérieur
(Algex) et la Chambre algérienne du com-
merce et d'industrie (CACI), “devraient
prendre en charge ce programme financière-
ment afin d'en faire un outil d'appui péren-
ne pour promouvoir les exportations hors
hydrocarbures”, a-t-il souligné. A propos
de l'avancement du programme par rapport
aux objectifs tracés, à savoir l'accompa-
gnement technique des PME exportatrices,
et la formation d'un grand nombre d'agents
relevant des banques et de chambres de
commerce en matière d'appui aux exporta-
teurs, le même responsable a estimé qu'il
avait atteint “un taux très élevé”.  

En 2010, outre l'accompagnement des
chefs d'entreprise retenues au titre du
"Challenge Optimexport", au nombre de
44 PME dans les salons et foires en
Europe et en Afrique, il est prévu l'organi-

sation de plusieurs séminaires animés par
des experts internationaux autour de
thèmes liés aux méthodes d'étude et de
prospection des marchés internationaux, et
l'introduction des technologies de l'infor-
mation et de la communication TIC dans
le commerce extérieur, a poursuivi Marc
Martinant. 

En 2009, plus de 60 entreprises algé-
riennes, publiques et privées, ont pris part
à une dizaine de salons et de foires à
l'étranger, qui se sont déroulés notamment
en Europe, dont l'Allemagne la France, a-
t-il encore indiqué, précisant que les opéra-
teurs algériens, ayant pris part à ces mani-
festations, ont bénéficié d'une prise en
charge par l'Etat des frais de leur participa-
tion, dans le cadre du Fonds spécial de pro-
motion des exportations (FSPE). Par
ailleurs, le responsable d’Optimexport a
déploré la faiblesse des entreprises algé-

riennes qui ont utilisé la base de données
contenant des dizaines de millions d'entre-
prises de par le monde,  car elles sont seu-
lement 7 parmi les 44 PME choisies, à y
souscrire. 

Cette base de données, mise en place
par l'organisme assureur français COFA-
CE et dont l'accès est payant, “a un double
intérêt pour l'entreprise algérienne: celle-ci
peut avoir une notation à l'international,
et rechercher la solvabilité des clients
potentiels, que l'opérateur algérien peut
effectuer sur Internet”, a-t-il souligné.
Pour rappel, les exportations algériennes
hors-hydrocarbures ont représenté 2,4%
des exportations globales en 2009, totali-
sant 1,05 milliard de dollars, en baisse de
46% par rapport à 2008, d'après les
chiffres des Douanes. 

M .  C .

Le Sud algérien reste l’unes des destinations privilégiées des  touristes étrangers.
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M. HAMMOU DJELLIT, DIRECTEUR DE RECHERCHE EN SISMOLOGIE, AU MIDI LIBRE 

«Il n’y a aucun lien entre les séismes et
les changements climatiques»
Un  séisme de magnitude 7 sur l'échelle
ouverte de Richter a frappé Haïti,
plongeant sa capitale, Port-au-Prince, dans
le chaos. Pour certains d’entre nous, ce
malheureux drame nous ramène, encore
une fois, au dramatique tremblement de
terre de magnitude 6.8,  qui a secoué la
ville de Boumerdes le 21 mai 2003, et qui a

causé d’énormes dégâts humains et
matériels. La ville de Chlef également a
connu deux tremblements de terre majeurs
: le premier, le 9 septembre 1954, avec un
bilan de 1.340 morts et 5.000 blessés, et le
second, le 10 octobre 1980, qui a détruit la
même ville à 80 %. Nous savons donc que
notre pays est situé sur une zone sismique.

Hammou Djellit, directeur de recherche 
et chef de département de sismologie 
au C.R.A.AG, apporte dans cet entretin
accordé au Midi Libre quelques
explications sur le phénomène des
séismes. Rappelons que les dégâts en
Haiti sont considérables et le bilan des
victimes a dépassé de loin 100.000 morts.

ENTRETIEN RÉALISÉ PAR OURIDA AÏT ALI

Midi Libre : Le séisme qui a
frappé Haïti est très important,
comment expliquer-vous cela? 

M. H. Djellit :  Ce séisme est certes
important, mais pas exceptionnel, la
secousse a duré plus d'une minute.
L’importance des dégâts s’explique ici par la
très faible profondeur du foyer (moins de 15
km) et par sa localisation sous une zone
fortement urbanisée et sans constructions
para-sismiques.

Ce tremblement de terre majeur a été
localisé (épicentre) à seulement 25 km à
l'ouest de la capitale, Port-au-Prince, dont
l'aire urbaine compte près de 4 millions
d'habitants. Le foyer du séisme (lieu où la
cassure des roches a eu lieu) n'est situé qu'à
seulement 13 km de profondeur, cette pro-
fondeur correspond à un  séisme très superfi-
ciel qui explique donc son intensité en sur-
face. Avec une magnitude de 7 sur l'échelle
ouverte de Richter, il s'agit d'un séisme
majeur, comme il s'en produit moins d'une
vingtaine par an dans le monde. Ce séisme
majeur est lié à une faille en décrochement,
qui se traduit par un mouvement horizontal.
Il s'est produit à la limite nord de la plaque
Antilles et de la plaque nord-américaine,
cette première se déplaçant vers l'est par
rapport à cette dernière selon un mouvement
latéral de glissement et de compression qui
peut atteindre 2 cm par an.

Quelle est l’origine des séismes ?
Les séismes sont  des secousses où série

de secousses du sol (vibrations) plus ou
moins violentes.Les séismes sont directe-
ment liés à la tectonique des plaques. La
croûte terrestre est subdivisée en plusieurs
blocs ou compartiments qui bougent les
unes par rapport aux autres. C’est aux fron-
tières des plaques que se produisent les
séismes.  C'est-à-dire, lorsque les plaques
bougent, elles entrent soit en collision soit
coulissent les unes par rapport aux autres;
soit enfin s’éloignent les unes des autres.
Dans tous les cas de figure, la croûte ter-
restre située entre ces blocs que sont les
plaques tectoniques subies des déformations
qui engendrent des failles. Les mouvements
de glissements brusques sur ces plans de
failles donnent des séismes. La cause géné-
ralement invoquée est la relaxation de
contrainte (forces) accumulé le long des
frontières de plaques. Celle-ci se manifeste
quelquefois de façon brutale le long d’un
plan de faille (plan de fracture ou de rupture).
L’accumulation de ces contraintes sur les
bordures d’une plaque tectonique aboutit à la
génération d’un séisme qui n’est autre que la
fracturation de la matrice rocheuse le long
d’un plan de faille. En d’autres termes,  les
séismes sont le résultat de l’interaction
entre les mouvements relatifs des diffé-
rentes plaques. Les forces capables de géné-
rer les séismes sont développées par des
mécanismes  (physique et géo-mécanique de
la terre) internes de la terre.   

Où les séismes se localisent-ils ?
Aux frontières des plaques (Africaine,

Eurasiatique, Pacifique….).

Il est très important de localiser un séis-
me pour déterminer sa magnitude et le lieu
où ce dernier s’est déroulé et pour vérifier
s’il y a eu des dommages afin de sauver des
vies humaines.  

Éxiste-il plusieurs types de
séismes ?
Oui, en effet, on distingue trois types,

selon la profondeur, à savoir :

- Les séismes superficiels (moins de 150km)
- Les séismes intermédiaires (150km-300km)
- Les séismes profonds (300km-700km)

Il faut aussi rappeler ici qu’il y a des
séismes volcaniques (secousses accompa-
gnant l’activité d’un volcan actif) et
séismes tectoniques avec des séismes sur
rupture brutale et séismes lents sur rupture à
glissement lent sur une grande période de
temps.

Comment mesurer l’intensité des
séismes ?
L’intensité d’un séisme en un lieu est

caractérisée par l’échelle M.S.K (précisant
l’ancienne échelle de Mercalli), qui compte
12 degrés, le degré 1 correspond à une
secousse seulement détectée par les sismo-
graphes (instrument servant à enregistrer
les tremblements de terre), les dégâts maté-
riels ne sont importants qu’à partir de 8
degrés; 12 degrés caractérise une catas-
trophe. Cette intensité est variable selon
les points. (Le lieu).

À quoi correspond l’échelle dite
de Richter ?
C’est l’échelle caractérisant l’énergie du

séisme à son foyer. Dans ce cas, on parle
alors de magnitude.

L’intensité du séisme définie par l’échel-
le M.S.K, ne doit pas être confondue avec la
magnitude (grandeur caractérisant l’intensi-
té d’un tremblement de terre à son foyer) du
séisme. La magnitude qui est défini par le
logarithme de l’amplitude de l’inscription
sur un sismographe, compte tenu de sa dis-
tance à l’épicentre (point de la surface située
à la verticale du foyer). La magnitude d’un
séisme donne une idée de l’intensité de
celui-ci.

Cette échelle est ouverte depuis le  séis-
me majeur (tsunami du 26 décembre 2004)
localisé en Indonésie de magnitude de 9,3
sur l'échelle ouverte de Richter.

C'est la subduction (affrontement) de la
plaque indienne sous la micro-plaque birma-
ne qui est responsable de ce séisme. La
convergence entre ces deux plaques est de 6
cm/an. Le séisme a eu lieu dans la zone de
décollement où la plaque birmane che-
vauche la plaque indienne, à une profondeur
de 30 km. Le mouvement qui a donné lieu au
séisme s'est fait sur une distance évaluée à
plus de 100 km.

Qu’est ce qui crée les dégâts
humains et/ou matériels ?
La destruction est causée par plusieurs

facteurs et surtout leur combinaison. Ce
sont l’importance de la magnitude, la réac-
tion du sol face aux sollicitations tecto-

niques (forces qui sont fonction de la
magnitude) développées par le séisme, la
résistance (ou non) des édifices construits
(vulnérabilité du bâti) et, enfin, le type de
séismes (profond, intermédiaire et/ou
superficiel).

Est-ce que le fait d’avoir dans une
région active des petits séismes
de magnitude 3 ou 4 sur l’échelle
de Richter, diminut-il le risque
d’un grand séisme de magnitude 8
ou 9 sur la même échelle ?
En effet, ceci permet d’entretenir conti-

nuellement le glissement sur le plan de la
faille active. Mais et surtout de permettre à
l’énergie de se libérer par petites quantités.
L’énergie libérée par les grands séismes de
magnitude supérieure à 7 sur l’échelle de
Richter, est nettement supérieure à celle
libérée par les petits séismes de magnitude
4. Si une faille s’active à produire en perma-
nence des séismes modérés à faibles comme
ceux auxquels vous faites allusion, elle
n’aura pas le temps d’accumuler  suffisam-
ment d’énergie pour exposer la région à un
séisme forts. Lorsqu’une faille est active en
permanence elle disperse son énergie par
petites quantités au lieu d’observer un grand
silence pour charger trop d’énergie. Le séis-
me de Boumerdès du 21Mai 2003 de magni-
tude 6,8 a eu lieu à 15km de profondeur. Il a
permis la libération d’une grande énergie. A
15 Km,  compte tenu du gradient géother-
mique qui augmente d’un degré tous les 33m
environ, on peut estimer la température
proche de 500°C. Compte tenu de ce qui pré-
cède, on peut dire que la région de
Boumerdès est aujourd’hui totalement
relaxée en termes de contraintes. Le risque
de la prochaine secousse de magnitude 6,8
dans ce secteur est considérablement réduit.

Ya t-il un rapport quelconque entre
les séismes et le changement
climatique ?
Non, du fait que les séismes trouvent leur

origine dans les mécanismes profonds qui
régissent l’intérieur de la terre. Et, sur ce
point, vous me donnez l’occasion de préci-
ser qu’à la base de la croûte, en profondeur,
règnent des pressions et températures fortes
à très fortes (pression et température énor-

me), plus de 1.100°C pour la température.  Il
y va de soi qu’en ces lieux les variations de
température se chiffrent  en plusieurs cen-
taines de degrés ! Quant au climat, il est, lui,
fonction de phénomènes externes au globe
terrestre. Plus exactement, aux saisons et à
la circulation des masses d’airs. De plus, les
variations sont très négligeables par rap-
port à celles qui se passent à la base de la
croûte. Il n’y a aucune comparaison entre
les champs de pressions et de température de
l’intérieur de la terre où s’activent les
moteurs qui génèrent de séismes et ceux de
l’extérieur de la terre qui gèrent et définis-
sent le climat et l’atmosphère. Dire qu’une
petite fluctuation de la température à l’exté-
rieur de la terre  est capable de créer un trem-
blement revient à dire que le Sahara par
exemple doit avoir tous les jours un séisme.
Or, on sait que la région Sud de l’Algérie
(Plate formes saharienne et le Hoggar) qui
est confrontée à de grandes variations de
température entre le jour et la nuit nonobs-
tant cela, reste totalement asismique !  

Est-ce que les phénomènes
sismiques obéissent à une
quelconque règle en rapport avec
le temps et/ou l’espace ? 
On peut aisément énoncer que les trem-

blements de terre obéissent à un cycle
périodique suite à différentes études élabo-
rées dans ce cadre, néanmoins ce qu’on doit
préciser, c’est que nos travaux de recherche
ne nous permettent pas de les prédire dans le
temps. Ce qu’on peut par contre affirmer très
probablement, c’est faire de la prévention
sismique en incitant les gens à respecter les
règles de construction parasismique.  

L’Algérois représente une zone
sismique à grand risque, si oui
pourquoi ? Et, est-ce que toute
l’Algérie est concernée ?
Les séismes sont les résultats de l’inter-

réaction entre les plaques.  Comme le Nord
de l’Algérie se situe sur la bordure nord de la
plaque africaine  qui est en collision (affron-
tement) avec la plaque eurasienne, il est
exposé dans sa totalité au même risque sis-
mique. Rappelons que le déplacement entre
l’Afrique et la plaque européenne est de 0,8
cm par/an. Ce déplacement est absorbé sous
forme de  déformation (plis, failles, etc…)
sur tout le Maghreb. Par contre, dans le sud
de l’Algérie, la plate-forme saharienne et le
Hoggar restent des zones asismiques, car
elles ne correspondent pas à des limites de
plaques tectoniques.

Pensez-vous que les
“informations” distillées, çà et
là, sur l’éventualité d’un séisme
dévastateur en Algérie,  sont
fondées et, si oui, quand pourrait-
il se produire ?
Le phénomène  sismique est un phéno-

mène médiatique. Les tremblements de terre
ne surviennent pas uniquement en Algérie,
c’est la même chose partout dans le monde.
Les medias recherchent des informations
sensationnelles, y compris sur les seismes. 

O. A. A .

M. Hammou Djellit.
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Un riche patrimoine à l’agonie

APRÈS MOULTS TRACTATIONS

Les sinistrés de Oued-Koriche relogés
dans des chalets à Réghaïa  
PAR CHAFIKA KAHLAL

L es quinze familles sinistrées de
la cité Chevalier à Oued Koriche
ont accepté, en définitive, d’être

relogées dans des chalets sur des sites
à Réghaïa. L’annonce en a été faite au
JT de 20h de la Télévision algérien-
ne. Pour rappel ces familles se sont
retrouvées sans toit après  la tragique
explosion de gaz survenue en date du
18 janvier dernier et ayant mené à
l’effondrement de sept appartements
dans  les deux immeubles 7 et 8 de
cette cité. Ces  quinze familles, en
plus de se retrouver sans toit, ont éga-
lement   perdu cinq membres de leurs
familles dans cette terrible tragédie.
Le bilan de la Protection civile
annonce que plus de vingt personnes

ont été également blessées dans ce
terrible drame. Les familles qui
avaient, tout d’abord, refusé d’être
relogées dans des chalets, craignant
de subir “un provisoire qui dure” se
sont finalement résolues à obtempé-
rer, après plus d’une semaine passée à
la belle étoile pour certains et chez
des amis ou la famille pour les autres.
Les sinistrés souhaitent, selon l’un
d’eux, que l’étape des chalets ne soit,
pour eux, qu’une solution transitoire,
ce dont ils doutent toutefois. La
même personne, s’exprimant au nom
de tous les sinistrés, dira : “J’espère
au nom de l’ensemble des victimes de
cet affreux drame que notre reloge-
ment dans ces chalets, ne soit qu’une
solution d’urgence et que nous bénéfi-
cierons de logements décents le plus

tôt possible”. L’autre bémol dans leur
recasement, c’est le site choisi, à
savoir Réghaïa. Ils expliquent leurs
appréhensions : “C’est beaucoup
trop loin de nos lieux de travail. Et ce
n’est vraiment pas évident, pour les
écoliers, de devoir se déplacer de
Réghaïa jusqu’à leur ancienne école
qui se trouve dans leur ancien quartier.
On ne peut pas, non plus, nous per-
mettre le luxe de leur faire changer
d’école à mi-parcours, ce qui ne man-
quera certainement pas de les pertur-
ber”.  Il reste à espérer, pour toutes
ces familles, qu’elles soient relogées
dans un délai raisonnable, ou peut-
être pourront-elles rejoindre leurs
appartements, au terme de leurs réno-
vations. En tous cas la raison a fini
par l’emporter. C. K.

Plus de la moitié des
ouvrages manque
aujourd’hui à l’appel.
Cette bibliothèque, qui
dans un passé pas très
lointain,  était la seule à
pouvoir concurrencer la
BU se meurt dans une
indifférence coupable.
PAR YAZID BOULAOUCHE

C onsidérée comme biblio-
thèque référence concernant
plusieurs filières,  la biblio-
thèque universitaire, située à

la rue Larbi Ben-M’hidi, se trouve
actuellement à l’agonie sans malheu-
reusement que cela ne semble inter-
peller grand-monde. Proposant par le
passé des services de qualité, par la
richesse des ouvrages référentiels dis-
ponibles dans plusieurs matières,
aujourd’hui elle n’est plus que
l’ombre de ce qu’elle était confrontée
au laisser-aller et à l’incivisme de cer-
taines parties. Depuis plusieurs géné-
rations la bibliothèque en question
s’est efforcée de son mieux de
répondre à l’attente des milliers d’étu-
diants. Certes elle est certes toujours
ouverte, mais est loin de proposer les
services attendus.  L’un des employés
au sein de cette structure culturelle
accepte volontiers, mais avec amertu-
me, de nous parler de la situation qui
y pévaut, situation qu’il qualifie
d’ailleurs de “désolante”. De l’avis de
tous, nous dira-t-il, aussi bien profes-
seurs d’universités qu’anciens étu-
diants, cette bibliothèque était la seule
à pouvoir concurrencer la
Bibliothèque nationale en matière
d’ouvrages. Destinée principalement
aux étudiants en sciences politiques et
sciences de l’information, cette

bibliothèque  était d’une  richesse
incroyable avant de sombrer petit à
petit. On pouvait y trouver, dans un
passé pas si lointain, pratiquement
l’ensemble des nouvelles parutions
dans deux langues aussi bien en  fran-
çais qu’en anglais. Elle était égale-
ment abonnée à plus de trente  revues
spécialisées dans les études politiques,
stratégiques, la communication et
l’information. Elle servait aussi de
référence aux étudiants en histoire,
sociologie, philosophie et bien
d’autres filières universitaires.  Avec
un pareil patrimoine documentaire,
on pourait imaginer à ce qu’elle ne
désemplisse pas.   C’est pourtant loin
d’être le cas. Les lieux sont en ce
moment pratiquement désertés. Notre
interlocuteur nous informe que le
nombre des étudiants inscrits actuelle-
ment ne dépasserait pas la cinquantai-
ne et pourtant l’inscription est ttale-
ment gratuite.  Ce qui a conduit à
cette situation, nous precise-t-on,
c’est un grave laisser-aller et l’incivis-
me de plusieurs personnes, qui ont
fini par  mener à la disparition de cen-
taines de précieux ouvrages. “C’est

pratiquement tout le monde qui a une
part de responsabilité dans cette gage-
bie.  Certains profs ainsi que plu-
sieurs étudiants, notamment ceux en
fin de cycle, n’éprouvent aucun scru-
pule à emprunter et ne jamais rendre
ces ouvrages. Cette façon de faire
condamanablea fini par conduire à la
disparition de plus de a moitié des pré-
cieux ouvrages de cette bibliothèque.
Cela s’est fait, toutefois, de façon
insidieuse sans que personne ne voir
rien venir. Il est grand temps de tenter
de redresser la barre si l’on ne tient pas
à ce qu’elle rejoigne le contingent des
bibliothèques sinistrées”, nous dira
notre interlocuteur. Notons que ce
grave phénomène n’est malheureuse-
ment pas nouveau dans notre société,
emprunter un livre et ne jamais le
rendre fait presque partie des mœurs
instaurées par des personnes egoïstes
ne pensant nullement à la portée de
leur geste. Beaucoup d’autres biblio-
thèques ont connu le même triste
sort, à l’instar de celle de la faculté des
sciences politique et de l’information
de Ben Aknoun, un fait d’ailleurs déjà
dénoncé dans nos colonnes. Y.  B .

CITÉ “U” TALEB-ABDERAHMANE,
BEN AKNOUN

Les résidents vandalisent
leur restaurant

Les résidents de
la cité universitai-
re pour garçons
T a l e b -
Abderahmane de
Ben Aknoun se
sont livrés, dans
la journée
d’avant-hier, à des
actes d’une vio-
lence sans limites.
Les étudiants ont
ainsi passé une
colère, qui couvait
depuis long-
temps, sur leur
restaurant univer-
sitaire qu’ils ont mis à sac. Les résidants se
sont pratiquement tous mis  d’accord pour
s’acharner, durant de longues minutes,
contre le restaurant universitaire. Ce dernier
après cette explosion de colère  juvénile
offrait aux regards un  tragique spectacle  de
désolation.  Les raisons de cette violence, ou
le geste de trop qui a contribué à mettre le
feu aux poudres,  est le fait, nous diront des
étudiants, que “les employés du restaurant
“U” aient décidé d’arrêter, inexplicablement,
le service avant l’heure fixée pour cela, pri-
vant ainsi des dizaines de résidents, de sur-
croît en période d’examen, de repas”. C’est
du moins les explications que nous avons pu
reccueillir sur les lieux. Les étudiants en colè-
re dénoncent en outre “l’indifférence affichée
par la direction qui se moque de nous en
nous proposant des menus qu’on n’oserait
même pas donner  à un mendiant”. 
Les résidents de la cité Taleb-Abderahmane

déplorent, à l’unanimité, ces pratiques qu’ils
ne manquent pas d’imputer à leur adminis-
tration qu’ils accusent de leur tourner le dos.
“Ce n’est pas la première fois que nous
sommes privés de repas, cela est même
devenu, pour ainsi dire, récurrent. On se
demande même si ce n’est pas là, pour l’ad-
ministration, une manière de faire des écono-
mies à nos dépens.  Il est plus que désolant
de subir un pareil comportement  négatif de
la part d’une administration censée mettre en
place les meilleures conditions devant nous
permettre de nous consacrer à nos études”,
dira d’un ton excédé l’un des protestataires.
Ces derniers expliquent que leur explosion
de colère n’est que la suite logique et inévi-
table  d’une situation qui ne cesse de pourrir
et traîne en longueur. Cela, expliquent-ils,
bien qu’elle ait été dénoncée à maintes
reprises,   aussi bien par l’entremise d’orga-
nismes estudiantins qu’à travers la presse
nationale. 
“Nous exigeons une commission d’enquête
pour faire la lumière sur ces agissements”,
insistent les étudiants, lesquels ne décolèrent
pas. Leur première et principale revendica-
tion demeure l’exigence de l’instauration
d’un climat serein qui, selon eux, serait seul à
même de pouvoir leur permettre de se consa-
crer pleinement à leurs études, ce qui est loin
d’être le cas actuellement, déplorent-ils.
Naturellement ils restent conscients de la
gravité de leur acte, même s’ils pensaient
quelque part que cette action “condam-
nable” était pour eux l’unique et ultime
recours pour tenter de faire passer leur mes-
sage et surtout faire réagir, dans le bon sens
s’entend, leur tutelle. 

Y. B.

Offrir au livre le respect qu’il mérite.



Située à l’est de Bouira,
en contrebas du massif
du Djurdjura, la
commune d’El- Asnam
"accorde toute la
priorité" au
développement de ses
zones de montagne,
représentant la moitié
de son territoire qui
recèle d’importantes
ressources agricoles et
touristiques.
PAR YOUCEF AMARI

S elon le président de
l’Assemblée populaire com-
munale (APC), "la concrétisa-

tion de cet objectif est tributaire de
plusieurs facteurs, le plus important
étant le désenclavement de ces zones,
traversées par les eaux du barrage
Tilesdit, par l’ouverture de routes et
leur raccordement au réseau élec-
trique". Dans cette perspective, il a
fait part de plusieurs projets, notam-
ment la réalisation d’une étude pour
le raccordement du village
Hamdoune de Tigharmine (El-
Asnam) au réseau de distribution
d’électricité. Un autre projet porte
sur l’ouverture de deux routes vers la
région d'Assameur, située sur le
flanc de la station touristique de
Tikdjda, en vue de faciliter aux agri-
culteurs locaux l’accès à leurs terres,
en plus de l’aménagement d’une
autre voie vers la source d’eau à haut
débit dite Bithenzar, constituant une
ressource hydrique d'importance pour
cette zone. Selon ce responsable,
"ces projets sont de nature à inciter
les populations à se fixer dans ces

zones montagneuses et à s’investir
davantage dans l’activité agricole, de
par la fertilité des sols et la proximi-
té de la station touristique de Tikjda",
assure t-il. Toujours en matière de
désenclavement, le P/APC a fait état
de l’inscription à la réalisation, cette
année, d’un pont sur l’oued Edhous
et de l’ouverture d’une route, sur 3,5
km, pour relier Haïzer à El- Asnam
et aux autres villages  jouxtant
l’oued Edhous.  "En 2009, nous
avons réalisé un réseau global de
13,5 km de routes au niveau d’El
Asnam", a souligné cet élu.
Cependant, un grand point noir
demeure au niveau d’un tronçon de
10 km du CW 07,  joignant
Bechloul au village Kemkouma, qui
a grand besoin d’une opération de
réhabilitation, en raison de sa forte
détérioration. Cette année verra aussi
le parachèvement des travaux de réa-
lisation de la route reliant le siège de
la commune d’El-Asnam au CW
127, en passant par le village Al-
Bardi, sur une distance de 3,5 km. En

matière d’habitat, il a estimé que sa
commune est "bien lotie", car elle a
bénéficié, pour cette année, d’un
quota de 100 logements destinés à la
résorption de l’habitat précaire, qui
s’ajoute à un autre quota de 100 loge-
ments socio-locatifs (LSL) inscrits à
la réalisation en 2009.  D’autres
types de logements ont été réalisés
au niveau de la même commune, à
savoir 198 logements socio-partici-
patifs, dont 54 ont déjà été attribués,
alors que 50 autres seront incessam-
ment livrés, en attendant la récep-
tion, en juin prochain, de 60 autres
du même type.  Selon le chef de
l'exécutif communal, 34 logements
LSP seront livrés à la fin 2010, alors
qu’un programme de 44 unités simi-
laires a été affecté à la wilaya au titre
du même exercice.  Pour ce qui est de
la situation du secteur éducatif dans
cette collectivité, on dénombre huit
écoles primaires, deux CEM et un
lycée ouvert durant la présente année
scolaire 2009-2010. Y . A .

EL-ASNAM (BOUIRA), PROJETS DE DÉVELOPPEMENT

Priorité aux zones montagneuses
BRÈVES DE BOUMERDES

Renforcement des structures
de la Gendarmerie nationale

Plusieurs structures
relevant de la
G e n d a r m e r i e
nationale seront
réceptionnées cette
année, renforçant le
taux de couverture
sécuritaire dans la
wilaya de
Boumerdès, estimé
actuellement à 85%.
''Nous escomptons
la réception de deux
nouvelles brigades
dans les communes
de Chaâbat El-

Ameur et Aumale, qui s’ajouteront à une 3e
récemment ouverte dans la localité de Boudouaou
El-Bahri", a indiqué le commandant du groupe-
ment ajoutant que "des préparatifs sont en cours
pour le lancement de plusieurs projets similaires
au  profit des localités d’Ouled Aïssa, Timezrit et
Afir".

950 infractions aux règles
urbanistiques enregistrées

Les infractions aux règles urbanistiques et à l’envi-
ronnement ont enregistré une hausse en 2009, à
Boumerdes passant de 700 en 2008 à 950. Selon le
chargé du service de la police urbaine et la protec-
tion de l’environnement, cette hausse est le résul-
tat de l’intensification des actions de contrôle sur
le terrain. Plus de 250 portent sur des infractions
aux règles de l’urbanisme représentées, entres
autres, par l’érection de constructions illicites, non
conformes aux autorisations délivrées et à l'ex-
ploitation de places publiques sans autorisation. 

Campagne d’information sur
les cartes d’accès aux soins

Une campagne d’information et de sensibilisation
sur l’établissement de la carte d’accès aux soins
gratuits au profit des démunis non assurés
sociaux  a été lancée, samedi, à travers la wilaya
de Boumerdès, avec la participation des représen-
tants de l’action sociale au niveau des communes,
qui ont procédé à la distribution de dépliants expli-
quant les droits que confère ce document, initié en
perspective à l’entrée en application de la contrac-
tualisation des soins dispensés par les établisse-
ments de santé publique.  

143 accidents routiers en 2009 
143 accidents de la circulation ont été enregistrés
sur les routes  de Boumerdès en 2009. Ces acci-
dents survenus, pour la plupart, au niveau de onze
points noirs", ont fait 11 morts et 161 blessés,
selon un bilan de la sûreté de wilaya qui fait état
d’une baisse des accidents de la route comparati-
vement à l’année  2008, où il a été déploré 175
accidents, ayant fait 12 morts et 240 blessés. 

Un millier d’affaires traitées
par la police judiciaire

La police judiciaire de Boumerdès a traité, durant
l’année écoulée, mille affaires criminelles, dont 86
liées à la drogue avec l’arrestation de 105 per-
sonnes et la saisie de 37 kg de cannabis.
L’ensemble de ces affaires, en augmentation d’une
centaine par rapport à 2008, ont donné lieu à l’ar-
restation de 700 personnes, dont 17 mineurs, 22
femmes et 18 ressortissants étrangers. 159 mis en
case ont été mis sous mandat de dépôt et 33
autres placés sous contrôle judiciaire. 
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Une attention particulière est accordée aux zones montagneuses.

TIZI-OUZOU, FORMULES CLASSIQUES DE L’EMPLOI EN 2009

Du travail pour plus de 10 mille chômeurs  
PAR LILIA SADEK

S elon l’Agence locale de l’em-
ploi, quelque 10.231 deman-
deurs d’emploi de la wilaya de

Tizi-Ouzou ont été placés, en 2009,
dans des postes de travail dans les
secteurs administratifs et
économiques locaux. "4.194
chômeurs ont été placés sur le
marché du travail, au titre des for-
mules dites classiques de l’emploi",
a indiqué à ce propos le responsable
de l’Agence dans son intervention à
la clôture du forum sur "la
Promotion de l’emploi", organisé
depuis jeudi à la maison de la cul-
ture. "4.892 autres jeunes ont pu
être recrutés au titre du nouveau dis-
positif d’aide à l’insertion profes-

sionnelle (Daip)", a-t-il dit, avant de
faire part d’un volume global de
27.904 demandes d’emploi récep-
tionnées par ses services à la même
période. Pour sa part, la
Conservation des forêts de Tizi-
Ouzou a fourni des emplois pour
1.145 jeunes de la wilaya dans les
travaux forestiers, notamment. Par
ailleurs, "une 9e annexe de l’Agence
de l’emploi sera incessamment
ouverte dans la commune
d’Azeffoun en vue de garantir le
traitement de proximité des deman-
des émanant des chômeurs de cette
localité, obligés de s’inscrire
actuellement au niveau de l’annexe
d’Azazga", a signalé ce responsable.
Le secrétaire général de la wilaya a,
quant à lui, saisi cette opportunité

pour "exprimer la disponibilité des
pouvoirs locaux à accompagner
toutes les initiatives en matière d’ac-
tivités autonomes, par la création de
nouvelles micro-zones d’activités
destinées à l’accueil des projets des
jeunes", a-t-il indiqué.  Les inter-
venants à cette rencontre sont con-
venus de l’impérative création d’un
guichet unique décentralisé au
niveau de l’Agence de l’emploi de la
wilaya,  ainsi que d’un centre de
facilitation pour accompagner les
projets des jeunes, notamment en
leur destinant des stages de forma-
tion susceptibles de promouvoir
leurs connaissances en matière de
gestion, développement et extension
de leurs activités.

L . S .

 



18 milliards de dollars
seront alloués au secteur
des chemins de fer pour
moderniser la voie ferrée
et l’étendre à 9 mille
kilomètres au lieu de 3.900
actuellement, tout en
renforçant l’arsenal de
transport ferroviaire avec
30 locomotives de 3.800
chevaux chacune, dont 16
destinées au transport de
marchandise.
PAR KADDOUR MEHRI

L e secteur du chemin de fer
aura la part du lion dans la
politique du développement
initiée par le président de la

République durant le prochain
quinquennal 2010-2014. Selon le
directeur régional M. Noureddine
Naït Merzoug, 18 milliards de dol-
lars US vont être alloués à ce sec-
teur stratégique pour moderniser la
voie ferrée et l’étendre à 9 mille
kilomètres au lieu de 3.900 actuel-
lement, tout en renforçant l’arse-
nal de transport ferroviaire avec 30
locomotives de 3.800 chevaux
chacune, dont 16 destinées au
transport de marchandise et 14 à
celui des voyageurs, sans omettant
les 17 autorails qui desserviront
les principales villes du pays et les
250 wagons qui seront complète-
ment rénovés. Pour se faire, l’état
a attribué la gestion de ce gigan-
tesque projet à l’agence nationale
ANESRIF. La direction régionale

qui couvre 7 wilayas, dont
Annaba, Souk-Ahras, Tébessa,
Skikda, Guelma, Tarf et Oum El-
Bouaghi, a, quant à elle, entamé
l’opération de renouvellement de
la ligne Annaba-Djebel Onk sur
une longueur de 400 kilomètres,
dont les 142 kilomètres en voie de
réalisation ont atteint un taux
d’avancement de 60%. Après quoi,
la ligne électrifiée qui date de 1930
sera à son tour rénovée.
Construite en 1884, cette ligne
minière représente le nerf névral-
gique de la société nationale des
transports ferroviaires  puisqu’elle
contribue avec 50% de son chiffre
d’affaire. 

Cependant, le vol des câbles en
cuivre continue à mettre les bâtons
dans les roues de cette société. A
titre d’exemple, les actes de vol

ont coûté à la société des pertes de
2,9 milliards de centimes en 2008,
ce qui a poussé les conducteurs à
utiliser la radio pour communiquer
en attendant le GSM. 

Concernant une éventuelle
entrée en service de l’autorail à
Souk-Ahras, notre interlocuteur
dira que pour le moment, la vétus-
té de la voie, les reliefs accidentés
et les dimensions des tunnels ne
permettent pas à ce train de rouler
à plus de 100 km/h dans cette
région. Les Souk-Ahrassiens res-
tent toutefois impatients mais
optimistes de voir un jour le trans-
magrébin Alger-Tunis réapparaître
afin de leur éviter les souffrances
du voyage par route surtout que les
Souk-Ahrassiens aiment passer les
vacances d’été et les fêtes de  fin
d’année en Tunisie.   K .  M .  

SOUK-AHRAS, PLAN QUINQUENNAL 2010-2014

18 milliards de dollars pour 
moderniser le transport ferroviaire

PAR HAMID BAALI

D ans le cadre de la résorption
de l'habitat précaire, la
Banque mondiale avait finan-

cé, voilà plus d'une dizaine d'an-
nées, un vaste programme ciblant
plusieurs wilayas du territoire
national. Dans ce contexte, la
wilaya de Guelma avait bénéficié
de plusieurs projets qui avaient été
lancés à Oued-Zenati, Tamlouka,
Aïn Ben Beïda, Khezaras, au chef-
lieu, Aïn-Makhlouf et
Bouchegouf. 

Cette ambitieuse opération
avait permis le relogement de plus
de trois milliers de familles grâce à
un montage financier judicieux,
puisque les bénéficiaires d'un loge-
ment neuf, doté de toutes les com-
modités, devaient verser une
modeste contribution  n'excédant
pas les dix millions de centimes.

Lors de la rencontre du chef de
l'exécutif de wilaya, entouré du
président de l'APW, de parlemen-
taires des deux Chambres et des
autorités locales, jeudi dernier au
siège de la daïra de Bouchegouf, des
citoyens avaient exposé leurs légi-
times doléances. 

Ils avaient évoqué la situation
déplorable du site RHP de Sidi
M'hamed, agglomération rattachée
à la commune de Bouchegouf, où
500 logements avaient été pro-
grammés mais qui n'ont pas été
finalisés en totalité, à  cause des
problèmes survenus et qui
n'avaient pas été résolus à cette
époque. 

Cette déliquescence avait engen-
dré  la prolifération de construc-
tions illicites et d'habitations pré-
caires sur ce site, car les contreve-
nants avaient choisi ce stratagème

pour décrocher un logement neuf,
sachant qu'un recensement préa-
lable avait été opéré minutieuse-
ment. D'autre part, certains bénéfi-
ciaires de logements neufs avaient
revendu leurs habitations précaires
qui devaient impérativement être
démolies, selon la réglementation
en vigueur.Le président de l'APC
de Bouchegouf et plusieurs
citoyens avaient demandé au wali
de prendre en charge ce lourd dos-
sier qui perdure au grand dam des
familles concernées. Le wali a
décidé de convoquer tous les parte-
naires concernés, à savoir les res-
ponsables des biens de l'Etat, de
l'agence foncière, de la DUC, des
collectivités locales et autres afin
de déterminer les responsabilités et
de débloquer cet imbroglio qui
pénalise la population et le cadre de
vie. H . B .

GUELMA, BOUCHEGOUF, SITE DE SIDI M'HAMED

500 logements RHP inachevés

Les chemins de fer à Souk-Ahras bénéficieront d’une opération de grande envergure.

JIJEL
Accidents de la route et vols
de voitures en hausse 

Le chef de groupement de la Gendarmerie natio-
nale de la wilaya de Jijel, le colonel  Bouziane
Boumerdjene, a annoncé, lors d’une conférence
de presse tenue au sein du groupement de la
Gendarmerie nationale que l’année 2009 a connu
une nette augmentation des vols de voitures et
des accidents de la route. Selon le conférencier, le
vol de voitures a connu une hausse inquiétante
comparativement à l’année précédente, car 27
vols de véhicules ont été enregistrés, dont 13
furent récupérés. Suite à cela, 6 personnes ont été
placées sous mandat de dépôt. Le lieutenant colo-
nel a indiqué que les communes d’El Milia et de
Taher viennent en tête de liste en matière de vols
avec 4 cas enregistrés dans chacune d’entre elles.
D’après le même responsable, la cause de cette
augmentation est due au nombre d’estivants que
la wilaya de Jijel reçoit durant l’été, mais en com-
paraison aux autres wilaya, la situation n’est pas
aussi critique que ça. D’autre part, le même bilan
fait état d’une importante hausse des accidents de
la route. 397 accidents ont été enregistrés faisant
82 morts et 656 blessés. M. Bouziane
Boumerdjene a imputé cette tragédie mortelle au
non respect du code de la route, puisque 78,6%
des conducteurs sont à l’origine de 312 accidents.
D’autre part et grâce aux efforts fournis par les
éléments de la Gendarmerie nationale de Jijel, la
criminalité a connu une diminution remarquable
durant l’année écoulée. Il convient de souligner, à
la fin, une baisse, notamment du trafic de drogue,
de la criminalité et autres fléaux sociaux.

S. M.

MILA 
L’agriculture, un créneau
porteur

Le crédit RFIG sans intérêt suscite un engouement
sans pareil dans les milieux agricoles de la wilaya
de Mila. Les 6.054 souscripteurs à cette subven-
tion  sont la preuve flagrante que l'agriculture a
repris la place qui a toujours été la sienne dans
l'économie de la wilaya. Mila est l'une des
régions du pays où l'agriculture occupe le devant
de la scène par le nombre important d'emplois
qu'elle offre. La location des terres agricoles est
devenue un créneau porteur pour les proprié-
taires terriens et les locataires saisonniers. Les
prix de location d'un hectare de terre varient entre
10 mille et 20 mille dinars.
Cette année, environ 110 mille hectares ont été
emblavés et plus de 94 mille quintaux de
céréales toutes variétés confondues ont été livrés
aux fellahs de la région par les stations de
semences. Des journées de vulgarisation sur les
moyens à mettre en œuvre pour une bonne récol-
te ont été dispensées par des spécialistes aux fel-
lahs de la région.

Z. A.

SKIKDA
Des structures sportives 
pour les communes

Le secteur de la jeunesse et des sports s'est ren-
forcé ces deux dernières années dans la wilaya de
Skikda par de nombreuses nouvelles infrastruc-
tures sportives.  Un effort particulier a été consen-
ti en direction des communes profondes d'El-
Hadaïk, de Ramdane-Djamel, de Ben-Azzouz et de
Beni Oualbane qui disposent, désormais, de
structures rattachées au secteur de la  jeunesse et
des sports, selon le directeur de la jeunesse et des
sports qui précise que trois millions de dinars ont
été consacrés à l'équipement informatique de
ces établissements.  

APS
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CRISE SINO-AMÉRICAINE CONSÉCUTIVE À LA VENTE D’ARMES À TAIWAN

Pékin réagit vigoureusement
La récente vente d'armes
à Taiwan par les Etats-
Unis, qui  a ulcéré Pékin,
apporte de nouvelles
tensions dans les relations
sino-américaines. En
guise de représailles, la
Chine a suspendu, samedi,
ses échanges militaires
avec les Etats-Unis et
promis des sanctions
contres les sociétés
impliquées dans cette
livraison.
PAR NINA SARATI 

L e Pentagone a scellé un contrat
d'armement de plus de 6,4 mil-
liards de  dollars avec Taiwan et
doit vendre à l'île, considérée par

Pékin comme rebelle faisant partie inté-
grante de la Chine, des missiles antimis-
sile Patriot, des navires chasseurs de
mines sous-marines et des helicopters
Block Hawk, notamment. Ce faisant, il
a déclenché la pire crise sino-américaine
depuis l'entrée en  fonction du président
Barack Obama qui arrive juste après la
polémique déclenchée le  mois dernier par
le géant américain de l'internet Google
qui a menacé de se  retirer du marché chi-
nois en raison d'attaques informatives et
de la censure  locale. Dénonçant une
"ingérence grossière" dans ses affaires
intérieures "qui nuit à la réunification
pacifique de la Chine" et "va à l’encontre
des principes du communiqué commun
diffusé pendant la visite du président
Barack Obama en Chine en novembre
dernier", la Chine a suspendu, samedi,
ses échanges militaires avec les Etats-
Unis et annoncé des "sanctions appro-
priées contre les compagnies américaines
impliquées".

Les Etats-Unis restent dans une posi-
tion inconfortable, source de tensions:
ils reconnaissent la Chine communiste
tout en fournissant des "armements
défensifs" à l'île en vertu de la "loi sur
les relations avec Taïwan" votée en
1979. Lors d'une visite à Tokyo, le
secrétaire adjoint américain à la Défense
pour l'Asie-Pacifique, Wallace Gregson,
a rappelé que les Etats-Unis devaient
"assurer la capacité d'autodéfense de
Taïwan". "Nous avons la ferme intention
de respecter chacun de nos engagements
là-bas et nous allons continuer à agir
ainsi à l'avenir", a-t-il affirmé dans un
discours.

"Nous avons une relation très com-
plexe avec la Chine", a poursuivi M.
Gregson. "Notre but est de maintenir des
rapports cordiaux, chaleureux, une  rela-
tion de coopération avec la Chine", a-t-il
souligné, ajoutant: "Nous avons  évi-
demment des points sur lesquels nous
divergeons, nous essayons de les  séparer
de ceux sur lesquels nous pouvons tra-
vailler de façon productive".

Taïwan a fait sécession de la Chine
populaire après la guerre civile de  1949
mais Pékin a beau favoriser le réchauffe-
ment diplomatique avec l'île rebelle, elle
n’en reste pas moins fermement attachée
au principe d’une Chine unique et, la

considérant comme une partie intégrante
de son territoire, envisage toujours de la
réunifier, à la façon de Hong Kong.Ces
achats d’armes illustrent la volonté de
l'île de conserver un pouvoir de dissua-
sion face à Pékin, au risque de menacer
la nette amélioration de leurs relations
intervenue notamment après l'accession
au pouvoir à Taiwan de Ma Ying-jeou, en
mai 2008. Si ce réchauffement est illus-
tré par une série d'accords économiques et
commerciaux et par des échanges touris-
tiques croissants, la méfiance et le
contentieux historique demeure de mise.

Le président de la République de
Chine, dénomination officielle de Taiwan
par la République populaire de Chine
doit constamment louvoyer entre son
engagement à améliorer les relations
dans le détroit de Formose, et son soin à

sauvegarder les  intérêts des 23 millions
d'insulaires attachés à leur souveraineté.
Ainsi, s'est-il montré très prudent à la
suite de la réaction de Pékin, samedi, en
assurant que ces armes aideraient son
pays à se sentir "plus confiant et plus
sécurisé" et contribueraient au développe-
ment de ses relations avec la Chine. "La
Chine a plus d'un millier de missiles bra-
qués sur Taïwan et n'affiche  aucune
volonté de réduire son arsenal militaire. 

Taïwan doit se préparer avant que les
parties puissent signer un accord de paix
en vue d'une réconciliation politique for-
melle ", a fait valoir le député taiwanais
Lin Yu-fang, membre du comité parle-
mentaire de la Défense nationale  et des
Affaires étrangères. Selon Tung Chen-

yuan, politologue à l'université nationa-
le de Taïpei  Chenchi, "Taïwan a besoin
de ces armes pour être en position de
négocier dans le  futur". Le budget mili-
taire chinois n'a cessé de croître au fil des
ans. Il a  augmenté de 15,3% en 2009, à
69 milliards de dollars, contre seulement
10  milliards pour Taïwan. "Malgré
l'amélioration des relations, la menace
militaire chinoise demeure, et il existe
un déséquilibre des forces entre les deux
camps", souligne Kenneth  Kaocheng
Wang, expert militaire auprès de l'univer-
sité de Taïpei Tamkang.

"La survie de Taïwan dépend de la
bonne volonté et de la réconciliation
entre les parties", soulignait de son côté
un éditorial du journal United  Evening
News.

Pour Xu Tiebing, expert chinois des
relations internationales, cette  fois-ci, la
reaction chinoise est plus forte que lors
de la suspension précédente du  dialogue
militaire en 2008, sous la présidence de
George W. Bush, déjà à cause  de ce pro-
jet de vente d'armes. Des "dégats" poli-
tiques collatéraux sont à prévoir en
conséquence. Aussi, à l’instar d’autres
experts, il estime que le traitement du
dossier nucléaire iranien pourrait s’en
ressentir à un moment où la Chine, plus
forte et plus influente, troisième écono-
mie mondiale et énorme marché, forte de
sa nouvelle puissance, n'hésitera pas à se
montrer peu coopérative.

De même pour Jing-dong Yuan, un
expert des questions de non-prolifération
à  l'Institut des études internationales de
Monterey en Californie, Washington
peut faire un trait sur ses espoirs de sou-
tien chinois à des sanctions  supplémen-
taires contre l'Iran. "Du point de vue de
Pékin, Washington semble toujours
demander la  coopération de la Chine - et
demande de plus en plus que la Chine
fasse les  choses comme l'entendent les
Américains -, depuis le changement cli-
matique  jusqu'aux questions iranienne et
nord-coréenne. Mais les demandes de la
Chine sur ce qu'elle considère comme un
intérêt national vital tombent dans
l'oreille d'un sourd", estime-t-
il.Dimanche, le chef de la diplomatie
française, Bernard Kouchner, a souligné
de son coté que ce conflit sino-améri-
cain risquait "de compliquer un tout petit
peu, pas  définitivement" la recherche de
l'adhésion de Pékin à de nouvelles sanc-
tions  internationales contre la politique
nucléaire de l'Iran. 

N .  S .

LA CÔTE D’IVOIRE SOMMÉE
D’ORGANISER RAPIDEMENT 
LE SCRUTIN PRÉSIDENTIEL

La liste électorale 
au centre des enjeux

La pression internationale se ren-
force sur la Côte d'Ivoire, appelée à
organiser rapidement un scrutin
présidentiel reporté  depuis 2005,
mais dont la préparation s'est
depuis peu sérieusement enrayée
avec une controverse sur la liste
électorale. Plutôt que de renouveler
comme d'habitude pour six mois le
mandat de la  force de l'ONU pré-
sente dans le pays, le Conseil de
sécurité des Nations unies  a choisi
jeudi de lui donner simplement
quatre mois supplémentaires.
Objectif: pousser à la tenue de
l'élection "d'ici au 31 mai", échéan-
ce pour  un "réexamen entier" des
mandats de l'Opération de l'ONU
en Côte d'Ivoire  (Onuci) et de la
force française Licorne qui l'appuie.
Six fois reportée depuis la fin du
mandat du président Laurent
Gbagbo en 2005, l'élection est cen-
sée clore la grave crise née du coup
d'Etat manqué de  2002, qui a
coupé le pays en un nord rebelle et
un sud loyaliste. L'ultimatum de
l'ONU intervient alors que la prési-
dentielle reste  officiellement pré-
vue pour "fin février-début mars",
période fixée fin 2009. Mais le pro-
cessus électoral, déjà passable-
ment laborieux, a été depuis lors
bouleversé par une crise imprévue.
Depuis le 9 janvier, la Commission
électorale indépendante (CEI), qui a
la  haute main sur l'organisation du
scrutin, est accusée par le président
Gbagbo  et ses partisans de "frau-
de" dans l'élaboration de la liste des
votants. La CEI s'est défendue de
toute faute, mais a dû reconnaître
un "dysfonctionnement manifeste"
après qu'un fichier "parallèle"
d'électeurs - à  usage purement
"interne" selon elle - s'est retrouvé
dans ses antennes  locales. L'enjeu
est de taille: parvenir à une liste
électorale consensuelle qui  conju-
re, au moins en partie, les contesta-
tions post-scrutin qui replonge-
raient  la Côte d'Ivoire dans les vio-
lences. D'un caractère très sensible,
cette crise a sérieusement affecté la
préparation du scrutin. Une proro-
gation attendue du traitement des
contentieux sur la liste,  réclamée
par le camp Gbagbo pour valider
plus d'électeurs, n'a toujours pas
été  annoncée. Sur instruction du
ministre de l'Intérieur, un proche de
M. Gbagbo, une  enquête a été
ouverte sur la présumée "fraude" à
la CEI. Dans l'attente de ses résul-
tats - promis pour très bientôt - la
tension,  soudain accrue, ne baisse
pas. Le camp présidentiel semble
désormais tenir pour acquise une
démission du  chef de la CEI, Robert
Beugré Mambé, qui s'y refuse
pourtant. L'opposition, dont M.
Mambé est membre, accuse en
retour le pouvoir de  chercher un
nouveau report de l'élection. Les
forces nouvelles (FN), ex-rebelles
d’où est issu le Premier ministre,
Guillaume Soro, ont appelé à la
retenue et au calme. Mais elles ont
fermement dénoncé des "tentatives
de spoliation de  nationalité" de
"nombreux Ivoiriens", objets
d'"arrestations arbitraires" ou de
"dénonciations calomnieuses"
visant à les exclure de la liste élec-
torale. La question de la nationalité
dans ce pays de forte immigration
est au  coeur de la crise ivoirienne
depuis 2002.

Ce faisant, il a déclenché la
pire crise sino-américaine
depuis l'entrée en  fonction
du président Barack Obama
qui arrive juste après la polé-
mique déclenchée le  mois
dernier par le géant améri-
cain de l'internet Google qui
a menacé de se  retirer du
marché chinois en raison
d'attaques informatives et 
de la censure  locale.

«

»

Le président chinois Hu Jintao.



DIAMAL AU SALON DE
GHARDAÏA  

Les Chevrolet
CMV et CMP en
exclusivité 

Des ventes mondiales
en baisse
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VOLKSWAGEN UTILITAIRES 

TOP DES MEILLEURES
VENTES MODÈLES PICK-UP
LES JAPONAIS
DOMINENT
LE MARCHÉ ALGÉRIEN 
Décidément, le marché des véhicules utilitaires,
particulièrement celui des pick-up, n’a pas connu
un changement évolutif. Ce qui est certain, c’est
que le Toyota Hilux mène toujours le bal au sein de
ce segment très prisé par les commerçants et les
personnes exerçant une profession libérale. Un
règne sans partage puisqu’une nouvelle fois ce
pick-up dame le pion à la concurrence qui est
restée loin derrière, incapable de détrôner le roi
des pick-up en Algérie. Page 12Page 13 Page 13

ESSAI PEUGEOT 308 CC 1.6 THP 150 CH SPORT PACK

UNE FÉLINE VERSION GLAMOUR

Splendide, la Peugeot 308 coupé cabriolet. D’un blanc nacré
sublime, elle ne passe certainement pas inaperçue. Là où nos

essais nous ont conduits, cette voiture attire les regards
descurieux et des fins admirateurs des belles voitures. La 308 CC

a laissé son empreinte dans les rues de la capitale, mais aussi sur
la voie rapide en partance vers la petite ville balnéaire de Tipasa.

Page 14

LA GENDARMERIE NATIONALE UTILISE
LA DERNIÈRE GÉNÉRATION DE RADAR
PDA et le Provide
contre le
trafic de
véhicules
48.350 véhicules
recherchés par la
gendarmerie au
niveau national
depuis 1990.
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TOP DES MEILLEURES VENTES MODÈLES PICK-UP

LES JAPONAIS DOMINENT LE MARCHÉ ALGÉRIEN 
Décidément le marché des véhicules
utilitaires, particulièrement celui des
pick-up, n’a pas connu de
changement évolutif. Ce qui est
certain, c’est que le Toyota Hilux
mène toujours le bal au sein de ce
segment très prisé par les
commerçants et les personnes
exerçant une profession libérale. Un
règne sans partage puisqu’une
nouvelle fois ce pick-up dame le
pion à la concurrence, qui est restée
loin derrière, incapable de détrôner
le roi des pick-up en Algérie. 

E n 2009, d’après les statistiques fournies par
les concessionnaires, le Hilux avec ses diffé-
rentes déclinaisons domine haut la main le
segment des pick-up avec pas moins de

11.774 unités vendues dont 8.757 de type 4x2,
simples cabines. Le reste des ventes est partagé
entre les versions 4x2 double cabine, 4x4 simple et
double cabine. Des résultats qui lui permettent de
rester au summum du top des ventes des véhicules
utilitaires. Le Hilux représente à lui seul plus de
82% des ventes de la marque dans le segment des
véhicules utilitaires et dépasse de loin les ventes de
Toyota Algérie des véhicules particuliers. Le
modèle nippon roule sur les routes algériennes avec
une seule motorisation à savoir, le 2.5 D4D.

En seconde position, et loin derrière ; on ins-
crira un autre modèle japonais et concurrent direct
du Hilux. Il s’agit du Nissan Hardbody, commercia-
lisé par Nissan Algérie. Robuste et confortable, le
Hardbody a été vendu à 4.489 unités en 2009
confortant ainsi sa seconde place. Durant l’année de
référence, les showrooms de Nissan Algérie ont
enregistré également la vente de 3.514 pick-up
Hardbody 4x2 simple cabine équipés du moteur 2.7
diesel, et de  404 ventes de type 4x2 double cabine.
Le double cabine 4x4, doté du moteur 3.2 diesel, a
été vendu, quant à lui, à 571 unités, ce qui repré-
sente près de 13% des pick-up Hardbody vendus.
Chez Nissan Algérie ce pick-up représente en réalité
un peu plus de 74% des ventes utilitaires de la mar-
que. Pour sa part, le pick-up Patrol a été vendu à 13
reprises et le Navara à 713 unités.

En troisième position arrive le Mitsubishi L200
qui dispose d’un design extérieur de qualité, d’un
habitacle généreux et d’une motorisation perfor-
mante, et qui n’arrive pas à décoller, un mystère qui
ne dit pas son nom. Mais bon. L’année dernière,
Falcon Motors, représentant officiel de Mitsubishi
en Algérie a enregistré la vente de 2.199 unités de
ces modèles L200, sur lesquels il fondait de grands
espoirs pour faire décoller ses ventes. 

En 2009, Falcon Motors a commercialisé 915
pick-up en version 4x4 double cabine, 646 unités
en 4x2 simple cabine et 636 en 4x2 double cabine
alors que les ventes du 4x4 simple cabine étaient
insignifiantes (2 seulement). Ledit pick-up roule
avec un bloc 2.5 diesel. 

Avec 1.018 ventes, le pick-up de Mazda, le
BT50, distribué par le groupe Ival occupe la qua-
trième place. Les commerciaux d’Ival ont écoulé
sur le marché local 427 BT50 en 4X2 simple
cabine, 178 en 4x2 simple cabine +, 59 en 4x2
double cabine et enfin 354 en 4x4 double cabine.
Ce très bon produit japonais doté d’un moteur 2.5
diesel qui a fait ses preuves à maintes reprises pour
sa polyvalence et robustesse, n’arrive, lui aussi,
toujours pas à prendre le large. 

Le dernier du top 5 est le Ford Ranger, distribué
par le Groupe Elsecom. L’année dernière, ce distri-

buteur n’a pu vendre que 954 unités de son modèle.
Dans le détail, Ford Ranger 4x2 simple cabine a été
écoulé à 176 unités, le 4x2 double cabine à 181 et
le 4x4 double cabine à 597 unités.

L’explication du recul des ventes du Ford Ranger
est que le représentant n’avait pas de stock pour ce
modèle dont la production a été arrêtée définitive-
ment. De ce fait, Elsecom n’a pu mettre à la dispo-
sition de la clientèle son modèle fétiche. Selon les
déclarations du patron de d’Elsecom Ford, son entre-
prise commercialisera cette année le tout dernier
modèle du Ford Ranger.

Par ailleurs, ce qu’il faut relever de ce top 5 est
la nette domination dans ce segment des modèles
japonais depuis déjà plusieurs années. On trouve
dans le top5 des ventes quatre pick-up nippons.  

TOP 5 DES VENTES DE PICK-UP
- Toyota Hilux avec 11.774 ventes
- Nissan Hardbody avec  4.489 ventes
- Mitsubishi L200 avec 2.199 ventes
- Mazda BT50 avec 1.018 ventes
– Ford Ranger avec 954 ventes

LA GENDARMERIE NATIONALE UTILISE LA
DERNIÈRE GÉNÉRATION DE RADARS

PDA et le Provide
contre le trafic
de véhicules
48 .350 véhicules recherchés par la
gendarmerie au niveau national depuis
1990.
La quantité importante de fausses cartes grises
récupérées, en différentes occasions par les ser-
vices de sécurité, renseigne sur l’ampleur qu’a
pris le phénomène de trafic de véhicules au
niveau national, en général, et dans la wilaya de
M’sila, en particulier. A titre d’exemple, la com-
pagnie de gendarmerie de Magra traite en
moyenne, par an, 17 affaires de ce genre. Pour
faire face à cette forme de crime organisé, le
groupement de gendarmerie de wilaya a été
doté, depuis le mois d’avril dernier, d’un nou-
veau système d’identification immédiate de tout
véhicule suspect. 
Le système dit PDA a été utilisé par les unités de
la sécurité routière déployée notamment au
niveau des points noirs de la région reliant la
wilaya de Msila à Batna et à Bordj Bou-Arréridj.
Le dispositif de contrôle mis en place a été doté
du système PDA permettant d’identifier tous les
véhicules sur place à partir de leur numéro de
châssis. La banque de données du système
compte à l’heure actuelle 48.350 véhicules
recherchés par la gendarmerie au niveau natio-
nal. Ce chiffre est centralisé, c’est-à-dire rassem-
blant les données des différents intervenants
dans la lutte contre le trafic de véhicules, dont la
Gendarmerie nationale et la police.
Les données sont mises à jour à chaque fois
qu’il y a des véhicules saisis ou déclarés recher-
chés. Depuis sa mise en place à Msila en avril, le
PDA a permis de coincer un véhicule recherché
depuis 2004 et un autre depuis 2005. Le nou-
veau matériel a donné des résultats positifs sur
le terrain et ne tardera pas à être généralisé dans
les 48 wilayas. 
Un autre dispositif efficace a été mobilisé à
Msila sur l’axe routier de Zouaoula, sur la RN40,
au niveau de Metterfa. Il s’agit du radar «Provide
2000» doté de caméra et d’enregistrement
vidéo, comportant un zoom de 1 à 2 km et d’une
capacité de recensement de 6 mille véhicules.
Par ailleurs, le nombre de réseaux de falsifica-
tion de documents de véhicules est en hausse.
Ceux-ci dotent ces véhicules en faux docu-
ments, tentant ainsi d’échapper à la vigilance
des forces de sécurité.

VOLKSWAGEN UTILITAIRE≈

Des ventes mondiales en baisse

Avec 354.770 véhicules utili-
taires légers dans le monde en
2009, Volkswagen Utilitaire a
accusé une baisse de 20,7% en
2009.  A l’image du marché des
véhicules utilitaires européen qui
a connu une baisse sensible de
32% en 2009, les ventes en VUL
de Volkswagen ont subi un recul
pour s’afficher à 8.002 unités sur

le vieux continent.En Allemagne,
le label utilitaire du constructeur
VW n’a reculé que de 0,9% (123
676 ventes) au moment où le
marché des VUL local a reculé de
11%. 

A l’image du marché algérien,
le véhicule utilitaire le plus vendu
en 2009 est le Caddy qui totalise
un chiffre de 139.826 unités

livrées dans le monde, soit une
baisse de 7,7%. Pour sa part, la
gamme T5 (Transporter,
Caravelle, Multivan et California)
a subi  un recul de 34.4% soit
116.503 ventes dans le monde.

La même tendance est percepti-
ble chez le fourgon Crafter qui
s’est vendu à hauteur de 33.903
unités soit  33,1%. 

DIAMAL AU SALON DE GHARDAÏA  

Les Chevrolet CMV et CMP en exclusivité 

L e Mini Fourgon Chevrolet CMV et le Mini Pick
Up CMP en avant-première à Ghardaïa. Le stand,
au dernier salon de Ghardaïa du représentant offi-

ciel de Chevrolet en Algérie (Diamal), s’est enrichi,
depuis l’ouverture du Salon de l’automobile pour le
Sud algérien (Sud Auto 2010), de deux nouveaux
modèles et ce, en avant-première nationale. 

Selon les informations que nous avons pu recueil-
lir auprès des commerciaux, le Mini Fourgon CMV,
est doté de la climatisation, de deux portes coulissan-

tes. Il peut transporter jusqu’à huit personnes. Ce
Mini Fourgon est équipé du moteur de la Chevrolet
Spark à savoir le 1.1 litre de trois cylindres. Ce
modèle est fixé au prix de 740 mille DA.  Le Mini
Pick UP CMP est, quant à lui, doté de la même
motorisation à savoir le 1.1 litre. Il peut transporter
deux personnes à l’avant pour une charge utile de 550
kg. Ce nouvel utilitaire de la marque américaine pos-
sède une suspension à lames à l’arrière. Il est facturé
au prix de 700 mille DA selon les commerciaux.
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ESSAI PEUGEOT 308 CC 1.6 THP 150 CH SPORT PACK

Une Féline version glamour

Splendide, la Peugeot 308
coupé cabriolet. D’un blanc
nacré sublime, elle ne passe
certainement pas inaperçue.
Là où nos essais nous ont
conduits, cette voiture attire
les regards des curieux et des
fins admirateurs des belles
voitures. La 308 CC a laissé
son empreinte dans les rues
de la capitale, mais aussi sur
la voie rapide en partance
vers la petite ville balnéaire de
Tipasa.

E n montant à bord de la sulfureuse
française, je sentais que tous les
regards étaient braqués sur moi,

même ceux conduisant des véhicules ‘’pre-
mium’’ et beaucoup plus chers. J’étais
même approché par des organisateurs
d’une fête de mariage pour me demander de
transporter les heureux mariés à leur hôtel,
d’autres m’ont sollicité pour avoir plus
d’informations sur sa motorisation et son
tarif mais aussi sur sa disponibilité chez
Peugeot Algérie.  

Une chose est sûre d’emblée : Le
coupé cabriolet de Peugeot a été facile-
ment et rapidement adopté par les per-
sonnes que j’ai croisées. Elles la trouvent
inimitable et, selon d’autres, elle n’a pas
d’égale en matière d’architecture intérieure
et extérieure comparativement aux autres
modèles de la concurrence qui se comptent
sur les doigts d’une seule main. Peugeot
Algérie avec sa stratégie commerciale et sa
politique d’investissement ne s’est pas
prié pour tenter l’expérience en commer-
cialisant la 308 CC dans nos contrées.
C’est tout de même un pari risqué mais
comme toujours, le constructeur français
aime relever les défis et se considérer
comme pionnier en la matière d’autant
plus que la marque au Lion est un acteur
majeur dans cette segmentation sur le
continent européen.

Héritière de la non moindre 307 CC, la

308 coupé cabriolet dispose sous son toit
escamotable rigide de deux véritables
places avant et deux à l’arrière. Les places
arrière n’offrent tout de même pas le plus
grand confort, notamment au niveau de
l’espace aux jambes qui est un peu trop
limité. Mais cela ne va pas m’empêcher de
dire que le confort de ce véhicule de loisir
polyvalent a été méticuleusement soigné.
Avec une longueur de 4,44 m, une largeur
de 1,87 m et une hauteur de1,43 m, la 308
CC offre une bonne habitabilité.

Esthétiquement votre…
A première vue, la Féline inspire le

dynamisme et la sportivité notamment
grâce à sa robe bouffante du côté des ailes
avant. La face avant, dynamique dans son
allure, est une reprise de la 308 berline
mais avec une inclinaison plus importan-
te dans la mesure où le pare brise est un
peu plus long est très incliné pour donner
davantage un air agressif et aérodynamique
à la voiture sortie tout droit des usines
sochaliennes de la marque. Doté d’un bou-
clier sportif, ce CC est plus raffiné à
l’image de la baguette chromée qui entou-
re la plaque d’immatriculation et des deux
entrées d’air de couleur noire. 

A l’arrière,  le volet de coffre amène
naturellement le large becquet et la fine
lame du feu de stop à LED. Entre les
deux, la baguette  chromée  encadrant la
plaque d’immatriculation fait écho aux
chromes latéraux et conforte le caractère de
haut de gamme. Profilés au maximum
vers l’extérieur pour susciter la largeur, les
feux arrière à LED expriment la richesse
stylique et technologique de la marque.      

Son toit rétractable entièrement
automatique

Très tendance, le toit de la 308 CC,
électrique et entièrement automatique, est
rigide et escamotable en deux parties. Il
s'ouvre ou se rabat pour aller s’engouffrer
dans le coffre en 20 secondes en appuyant
sur un bouton situé un peu à l’arrière du
levier de vitesse. La manipulation n'est
possible qu'en dessous de 12 km/h de
vitesse de roulage de la voiture. La lunette
arrière est réalisée avec du verre ather-
mique. 

Le coffre, pour sa part, offre un bon
volume de chargement, mais une fois le
tendelet en place, il se réduira fortement au
final, la contenance varie de 465 à 265
litres selon la configuration. 

La vie à bord
Que du cuir dans la 308 CC avec une

magnifique finition (cuir intégral) recou-
vrant le tableau de bord et les contre-
portes. Le cuir utilisé est de qualité supé-
rieure ça se sent au toucher bien évidem-
ment. Le constructeur n’a pas fait les
choses à moitié en mettant l’accent sur le
volet confort avec en prime le volant
sport, la boîte à gants réfrigérée à ver-
rouillage automatique et le très bel
habillage noir laqué de la console centra-
le. Il faut noter aussi que la console cen-
trale est plus ergonomique, plus facile
d’utilisation et aussi plus esthétique.
Cerise sur le gâteau, le coupé cabriolet de
Peugeot dispose de l'Airwave, un système
situé dans les appuie-têtes qui permet de
souffler de l'air chaud dans la nuque des
passagers avant. Selon les informations
que nous détenons il n’y a que les
Mercedes SL et SLK qui  proposent un tel
équipement. Ses sièges très creusés offre
une position de conduite des plus confor-
tables. 

Dessinés dans la tradition des coupés
hauts de gamme, les sièges avant à
appuie-tête intégrés sont généreusement
sculptés et semblent modelés pour l’occu-

pant. Leur confection reprend la forme «
V ». Enfin, pour ce qui est de la protec-
tion au vent, le long pare-brise fait parfai-
tement son affaire. 

Motorisation et tenue de route  
Au cours de l’essai de la 308 CC équi-

pée du bloc essence1.6 THP Sport Pack
qui offre 150 ch à 5.800 tr/mn pour un
couple maximum de 240 Nm dès 1.400
tr/mn avec turbocompresseur et injection
directe, nous avons pu constater la très
bonne insonorisation de l'habitacle (avec
ou sans toit), ce qui a rendu la conduite de
ce coupé fortement agréable. Ajoutant à
cela une très belle allonge et des reprises
de premier ordre avec une boite de vitesse
à six rapports qui a visiblement connu des
améliorations. 

Son moteur dynamique se montre à la
hauteur.  Ainsi sa  motorisation s'avère
confortable en toutes circonstances.
L'agrément est renforcé par une excellente
boîte mécanique précise. En héritant du
châssis de la berline, la 308 CC révèle un
comportement routier sain et agréable.
L’assistance de direction se révèle parfaite
et le quatre cylindres 1.6 litre turbo à
injection directe se montre toujours plai-
sant aux tympans.

Un prix intéressant…
La filiale algérienne de Peugeot a fait

énormément d’efforts sur le prix qui est de
2.500.000 DA.
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«FRANTZ FANON, PORTRAIT», DE ALICE CHERKI 

UN “FREUD” DANS LA
RÉVOLUTION ALGÉRIENNE 
«Oh mon corps, fais
de moi toujours un
homme qui interroge»,
ce sont-là les mots
par lesquels s’achève
«Peau noire, masques
blancs», le livre peut-
être le plus singulier
de Frantz Fanon qui,
malade, le dicte à sa
femme Josie.

PAR LARBI GRAÏNE

I l espère que son écriture
ressorte à un «corps à
corps avec la parole» pour
«toucher irrationnellement

le lecteur». D’ailleurs le «ryth-
me du corps en mouvement» et
le «souffle de la voix scandent
le style». La biographe Alice
Cherki, psychanalyste fut
néanmoins amie de Fanon et
avait travaillé à ses côtés dans
le service psychiatrique. 

La lecture d’Alice Cherki a
ceci d’originale qu’elle est celle
d’une psychanalyste qui tente
de sonder l’âme d’un autre psy-
chanalyste dont la pensée
presque en mouvement puisque
épousant celle d’un corps
meurtri, nous livre comme par
à-coups, la réflexion de Fanon

dans ce qu’elle a de plus révo-
lutionnaire dans ses intentions
psychanalytiques. La psycha-
nalyse est d’abord pour lui une
confrontation avec la réalité

d’une culture. 
«Il avait aussi une notion

aiguë de la nécessité de convo-
quer, sur la scène de la parole,
les figures tyranniques, afin

que, par l’intermédiaire d’une
voix tierce, ces figures s’absen-
tent ou prennent un autre visa-
ge». Fanon ne s’est jamais
renié, venu en Algérie de la
lointaine Martinique, via
l’Europe; pour lui le lieu natal
ou de l’origine, même si on
s’en sépare, on le porte aussi
en soi. Tous les gens d’où
qu’ils puissent venir qui ont
intégré ce principe existentiel
en sont devenus ses amis.
Fanon fut le pourfendeur au
reste de cette politique qui
«coupe les individus de leur
histoire et de leur mémoire, qui
les assigne à une origine falsi-
fiée, les empêchant de dire la
complexité de leurs identités et
de leurs identifications, qui leur
interdit d’être acteurs du devenir
politique». 

Outre l’incursion dans
l’univers mental d’un homme
en proie à ses questionnements
intérieurs, le livre restitue
remarquablement le contexte
historique. Il fourmille à ce
propos de détails sur la révolu-
tion algérienne ainsi que sur
les hommes et les femmes qui
l’ont faite.  

L.G.
De  Alice Cherki,

«Frantz Fanon, Portrait»,
Mille-Feuilles,  Alger,

2009, 315 pages.

COUP D’ENVOI DE LA SEMAINE
CULTURELLE DE BATNA À ALGER

Théâtre, arts plastiques,
spectacles…

«La semaine culturelle de la
wilaya de Batna à Alger » débute
aujourd’hui à la salle El Mougar
avec au programme des soirées
artistiques, des spectacles folklo-
riques et des poèmes sous l’égide
de l’Office national de la culture et
de l’information (ONCI).
La 1ere édition de ces échanges
interwilayas avait coïncidé, on se
le rappelle, avec la tenue de la
manifestation «Alger, capitale de
la culture arabe 2007 ». Batna qui
vient d’abriter le premier festival
du théâtre amazigh, tentera de
séduire Alger avec plusieurs
pièces de théâtre dont «Chérif
ould Chérifa » ainsi qu’avec un
one-man show destiné aux
enfants. L’art plastique sera au
rendez-vous, bien entendu, avec
une palette d’artistes locaux qui
montreront leur savoir faire et
leur sensibilité artistique. 

K. H.

DJ ABDEL À ALGER 
Gala artistique jeudi 
à la salle Atlas 

L’Office national de la Culture et
de l’information (ONCIC) informe
et invite à un gala artistique qui
sera animé par le Dj Abdel le jeudi
4 février 2010 à la salle Atlas Alger
à partir de 18 h. DJ Abdel est
aujourd'hui un personnage incon-
tournable de la scène hip
hop/R&B en France, en témoi-
gnent ses nombreuses activités :
DJ officiel, à ses débuts, de la
troupe de breakers Black Blanc
Beur et du groupe sénégalais
Positive Black Soul, Abdel est
depuis plus de 2 ans à la tête de
l'orchestre de " Nulle Part Ailleurs
" sur CANAL + tous les soirs. Il
anime par ailleurs l'émission quo-
tidienne " Groove Station " etc. 

MEILLEUR ENREGISTREMENT DANCE

Le Français David
Guetta lauréat

Le DJ fran-
çais David
Guetta a été
récompensé
dimanche à
Los Angeles
lors de la soi-
rée de remise
des Grammy
Awards dans
la catégorie
du meilleur
e n r e g i s t r e -
ment dance
pour son tube
"When love

takes over".  Cette récompense est
la première du genre pour David
Guetta, 42 ans, qui  est en lice
dans plusieurs autres catégories
pour cette 52e soirée des
Grammys, les "oscars" de la
musique populaire aux Etats-
Unis. 

15

GUELMA

Prochaine ouverture de la cinémathèque

PAR HAMID BAALI

U nique salle de spectacles du chef-
lieu de wilaya, le Triomphe, édifié
durant la période coloniale, avait

accueilli des générations de Guelmis qui

conservent un souvenir indélibile de ce
patrimoine culturel. Au début des années
2000, ce cinéma, qui était fermé pour des
raisons indéterminées, avait subi d'im-
portantes dégradations, puisque la toiture

s'est subitement efffondrée engendrant des
dégâts matériels considérables .

Les autorités locales avaient engagé
une opération de réhabilitation inscrite
sur le chapitre sectoriel et le projet avait
été confié, à l'issue de démarches admi-
nistratives, à une entreprise de travaux
publics qui a achevé les travaux voilà
plus d'une année. A titre exceptionnel,
cette cinémathèque avait abrité,   du 27
au 30 octobre 2009, un colloque interna-
tional sur Kateb Yacine et d'aucuns
avaient été émerveillés par la métarmor-
phose car tout était flambant neuf. 

Lors du récent exécutif de wilaya, le
wali avait soulevé le cas de cette salle de
cinéma qui a été retapée à neuf grâce à
une enveloppe financière faramineuse et
qui reste étrangement inopérante.
Interpellé, le directeur de la culture a
expliqué qu'une commission  ministériel-
le avait dernièrement effectué une visite
d'inspection à cette cinémathèque et avait
émis des réserves sur le câblage sous la
scène, le carrelage et la siègerie. 

Le chef de l'exécutif a rétorqué que la
prochaine visite devra s'opérer impérati-
vement en présence du DLEP, directeur
du logement et des équipements publics,
maître d'ouvrage du projet, aux fins de
lever les anomalies. Il a insisté sur la
mise en exploitation de cet édifice cultu-
rel et ce, dans l'intérêt général.

H . B .
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LES HERNIES DIGESTIVES 

Localisations et facteurs favorisants

POUR MIEUX CONTRÔLER SA NUTRITION 

Tout sur l’index glycémique
L ' index glycémique est un moyen

d'évaluer certaines caractéristiques
des sucres (ou glucides) ingérés. Il

permet d'analyser la façon dont les glu-
cides sont absorbés par l'organisme et la
façon dont augmente le taux de glycémie
dans le sang.

Assimilation des sucres
Les index glycémiques varient selon

l'aliment. Ce dernier est absorbé et assimi-
lé par notre appareil digestif. Les molé-
cules de glucides sont catabolisées, trans-
formées, pour pouvoir être assimilées par
l'organisme. Cette absorption et cette assi-
milation par l'organisme se fait plus ou
moins vite, selon les aliments. 

Un aliment qui a un index glycémique
élevé, signifie que le taux de sucre (glycé-
mie) dans l'organisme augmente vite et de
façon importante. Ainsi tous les glucides
n'ont pas les mêmes effets...

Là où les choses se compliquent un
peu, c'est qu'un même aliment peut avoir
des index différents en fonction de sa cuis-
son, de sa présentation, des autres aliments
avec lesquels il est associé...

Ainsi, des pâtes cuites al dente ont un
index glycémique plus bas que des pâtes
très cuites. Le pain noir a un index glycé-
mique plus bas que le pain blanc. Du pain
avec du beurre a un index glycémique plus
bas que du pain sans beurre.

L’index glycémique du jus d’orange est
plus élevé que celui d'une orange consom-
mée en quartiers. Par ailleurs, celui de la
carotte cuite est plus haut que celui de la
carotte crue.

Importance nutritionnelle
L'index glycémique des aliments est de

plus en plus pris en considération par les
nutritionnistes ou les diététiciens. Et plus
précisément pour des patients souffrant de

troubles nutritionnels et métaboliques.
Ainsi, aux personnes souffrant d'un diabè-
te, d'un syndrome métabolique, ou encore
de surpoids... les conseils diététiques font
de plus en plus référence aux index glycé-
miques.

Des études prouveraient même qu'une
consommation régulière d'aliments à
index glycémique bas ralentit la survenue
de diabète ou d'affections cardio-vascu-
laires.

Exemples d'index glycémiques
- Le glucose (le sucre de référence) a un

index de 100.
- La baguette de pain blanc de 90.
- Le sucre blanc de 70.
- Le riz complet de 50.
- L'abricot de 30.
- Le lait entier de 27.

C’est par définition
l’issue des viscères de
l’abdomen dans un sac
herniaire (formé par du
péritoine) à travers un
orifice naturel ou un
point faible de la paroi
abdominale. 
Le péritoine est
schématiquement une
grande poche qui
tapisse l’abdomen et
qui renferme une partie
des organes de
l’abdomen.

L es viscères contenus dans
le sac herniaire sont le
plus souvent de l’intestin
grêle mais aussi du côlon

(en particulier pour les hernies
gauches). D’autres éléments peu-
vent être concernés et parfois le
sac herniaire est vide.

Les hernies de l’aine (ingui-
nales, crurales et obturatrices)
sont les plus courantes. 

Les plus fréquentes sont les
hernies inguinales et crurales.

L’aine est la zone anatomique
entre la cuisse et l’abdomen.

Ces hernies sont dues à une
faiblesse d’un tissu aponévro-
tique : le fascia transversalis.

Les hernies crurales sont plus
fréquentes chez la femme ; les
hommes ont plus souvent une
hernie inguinale : la hernie
inguinale de la femme apparaît
dans les grandes lèvres, celle de
l’homme dans les bouses (hernie
inguino-scrotale)

Les causes 
Il existe des hernies congéni-

tales (la plupart des hernies
inguinales) souvent diagnosti-
quées chez l’enfant et l’adoles-
cent mais aussi chez l’adulte, et
des hernies acquises : l’âge, la
sédentarité, l’obésité et tout ce
qui favorise une hyperpression

abdominale : la constipation, un
problème urinaire avec rétention
vésicale, la toux chronique, un
effort brutal (port d’une charge
lourde)

Un amaigrissement important
et rapide peut aussi favoriser une
hernie.

Comment se manifeste 
une hernie 

La hernie peut être soupçon-
née devant une douleur localisée,
une pesanteur, une gêne, des
troubles digestifs, une tuméfac-
tion au niveau de l’aine, d’une
bourse chez l’homme, d’une
grande lèvre chez la femme.

Ailleurs, elle peut être com-
plètement asymptomatique et
être découverte à l’occasion d’un
examen médical. 

Autrement ce sont ses com-
plications qui la font découvrir.

Le médecin recherche une
tuméfaction au niveau du canal
inguinal, de l’orifice crural ; il
examine le patient en position
debout puis couchée, il fait tous-
ser son patient pour voir si l’
hernie apparaît (si elle est impul-
sive à la toux), observe sa rétrac-
tion spontanée (si elle est réduc-
tible).

Pour les hernies inguinales
chez l’homme, celles qui entraî-
nent l’issue du péritoine avec ou
sans viscères dans les bourses, le
médecin tente de passer un doigt
recouvert par la peau du scrotum
dans le canal inguinal : il
recherche une tuméfaction
impulsive à la toux au bout du
doigt.

Les hernies crurales sont en
général petites et il faut les
rechercher attentivement.

Elles se compliquent plus
facilement d’étranglement car le
sac herniaire passe dans un orifi-
ce rigide. 

La complication de la hernie
c’est l’étranglement : le sac her-
niaire et son contenu ne peuvent
plus revenir à leur position ini-
tiale, ils sont mal vascularisés,
il apparaît une ischémie et rapi-
dement les organes souffrent,
une inflammation et un œdème
s’installent. Le contenu intesti-
nal est immobilisé, un iléus
réactionnel (paralysie de l’intes-
tin) s'établit, c’est l’occlusion :
les signes cliniques sont parlants
: douleur, constipation, nausées,
vomissements.

Si la hernie est connue, le
patient saura souvent réduire sa

hernie manuellement, dès que les
premiers signes apparaissent, en
réintégrant le sac herniaire et son
contenu dans l’abdomen (si c’est
difficile, en posant un linge
humide et tiède sur la tuméfac-
tion pendant quelques instants,
avant de la faire rentrer). 

Elle doit être opérée si l’état
général du patient le permet,
avant que la hernie ne devienne
définitivement irréductible et
entraîne une occlusion.

Il arrive que la hernie soit
méconnue est que la découverte
de la pathologie se fasse à l’appa-
rition de cette complication

Le médecin retrouvera parfois
une tuméfaction immobile au
niveau des orifices déhiscents :
cette hernie est irréductible et
non impulsive à la toux.

L’intervention chirurgicale ne
doit pas être différée pour tout
remettre dans l’ordre et consoli-
der les orifices responsables. Il
faut la faire le plus tôt possible
avant que l’occlusion et la nécro-
se des organes contenus dans le
sac herniaire ne s’installent et
aggravent la situation.

Le traitement est 
chirurgical 

Le geste chirurgical est sou-
vent un geste simple : il consis-
te en une résection du sac her-
niaire, fermeture du péritoine et
de l’orifice. Parfois la mise en
place d’une plaque est nécessaire
quand l’orifice est trop grand ou
les tissus pas assez toniques ce
qui est fréquent chez les per-
sonnes âgées.

Les autres hernies
La hernie ombilicale est une

hernie acquise l’orifice ombilical
étant naturellement fermé peu
après la naissance. Elle est due à
une hyperpression dans la cavité
abdominale et se voit donc sur-
tout chez les obèses, les cirrho-
tiques mais aussi chez la femme
enceinte.Le diastasis de la ligne
blanche (entre l’ombilic et la
pointe du sternum) est une her-

nie qui se voit chez la femme
enceinte ou après plusieurs gros-
sesses ainsi que dans les suites
opératoires d’une laparotomie
sur une grande incision médiane
: il y a ici une faiblesse de l’apo-
névrose sur laquelle s’attachent
les deux muscles grands droits de
l’abdomen. 

Les éventrations
Ce ne sont pas à proprement

parler des hernies ; c’est une par-
tie de l’abdomen, surtout de l’in-
testin grêle et du côlon, qui passe
à travers un orifice non naturel de
la paroi abdominale : cet orifice
est classiquement la conséquence
d’une intervention chirurgicale
ayant nécessité une grande inci-
sion (laparotomie) qu’elle soit
médiane sus-ombilicale ou sous-
ombilicale, ou transversale, laté-
rale, … ou même en chirurgie
endoscopique au niveau du point
d’entrée d’un trocart 

L’obésité est un facteur favo-
risant, la reprise trop précoce
d’une activité physique chez les
sujets jeunes après une interven-
tion chirurgicale. 

La cause la plus fréquente est
néanmoins infectieuse post-chi-
rurgicale, les muscles incisés
auront mal cicatrisé à cause de
l’infection et/ou de la trop forte
pression des viscères à travers la
graisse et la peau. 

Quand cette éventration est
gênante ou qu’elle risque de se
compliquer, il faut réintervenir
secondairement pour fermer le
trou, le plus souvent avec une
plaque de tissu synthétique.

A retenir 
Les hernies digestives sont

dues à des faiblesses de la paroi
abdominale congénitales ou
acquises, par où peuvent passer
des viscères et le péritoine. Ils
peuvent rester coincés et c’est
tout le risque des hernies. Il faut
donc dans la mesure du possible
éviter cette complication grave et
opérer ces patients en remédiant
à la faiblesse pariétale.
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Haricots blancs à
la coriandre

Ingrédients :  
250 g d'haricots secs
2 tomates
3 c. à s. d'huile
1 c. à café de cumin
4 gousses d'ail écrasées
1 c. à soupe de concentré de tomate
1 c. à soupe de persil et de
coriandre hachés
1 pincée de poivre
1 petit oignon
Sel, de l'eau
Préparation :
Tremper la veille les haricots secs
dans l'eau. Les égoutter. 
Dans une marmite, disposer les
tomates concassées, l'ail,l’oi-
gnon, le sel, les épices, l'huile, le
concentré de tomate, faire revenir
puis ajouter la quantité d’eau
nécessaire. 
Porter à ébullition sur un feu
moyen. Ajouter les haricots
pochés puis le persil et la
coriandre hachés, laisser cuire et
retirer du feu quand les haricots
deviennent bien tendres.

Brioche aux deux
levures

Ingrédients :
500 g de farine
1 verre de sucre
1 verre d'huile
1 verre de lait
2 œufs et un jaune pour dorer la
brioche
1 sachet de levure chimique
1 c. à soupe de levure déshydratée 
1 pincée de sel
2 oranges (zeste et jus)
Environ 100 g de sucre glace pour
le sirop 
Préparation :
Faire chauffer le lait avec le zeste
d'orange, éteindre le feu au premier
frémissement. Mettre la farine
dans une jatte avec le sel, le sucre
les deux levures et le zeste des
deux oranges. Mélanger, ajouter
ensuite le lait, l'huile, les œufs et
mélanger encore (la pâte est col-
lante et un peu liquide.) La laisser
gonfler environ 1h dans un
endroit chaud. Après que la pâte ait
doublé de volume, la mélanger un
petit peu pour l'aérer et la transva-
ser dans un moule beurré et laisser
gonfler encore pour environ une
demi-heure. Badigeonner la
brioche de jaune d'œuf et enfourner
à  200° pour environ 30 min.
Entre temps, préparer le sirop
avec le sucre glace et le jus des
deux oranges. Laisser  cuire à feu
doux environ 10 min jusqu'à c qu'il
ait une consistance de sirop. Une
fois la brioche cuite, la badigeon-
ner de sirop. 

Ranger les bottes
bien droit :

Prenez vos bottes et mettez
une bouteille en plastique vide
dedans.
Elles resteront droites, n'au-
ront aucun pli et resteront
comme neuves.  

Redonner de l'éclat
aux accessoires et
chaussures vernis :

Frottez vos accessoires vernis
délicatement avec un oignon
coupé en deux.  

Enlever les taches
de sang sur un
vêtement en laine :

F a i t e s
fondre une
a s p i r i n e
dans de l’eau
et versez
directement
sur la tache,
laissez pau-

ser le temps que la tache se
résorbe, lavez ensuite votre
vêtement de laine à l’eau
savonneuse.  

Entretenir les cols
des vêtements :

- Vêtement
en coton :
frottez le
col avec
une éponge
i m b i b é e
d’alcool à
brûler dans

lequel vous aurez fait préala-
blement dissoudre du gros sel. 
- En lainage : frottez  les cols
avec une brosse, puis passez
un chiffon imprégné de trichlo-
réthylène.  

L es vêtements en laine
qu’on porte en hiver sont
assez compliqués à laver

car le risque qu'ils rétrécissent
est majeur.  Afin d'éviter cela,
il sera important de préparer
votre laine afin que rien ne
rétrécisse.

Comment procéder :
Prenez une grande casserole

et remplissez là avec un litre
d'eau froide. 

Portez le tout à ébullition
sur feu vif. 

Si votre eau est trop calcai-
re, utilisez plutôt de l'eau en
bouteille afin de ne pas abîmer

la laine de votre vêtement si
elle est de qualité fragile. 

Maintenant que l'eau est à
ébullition, plongez-y une
bonne dizaine de feuilles de
lierre et laissez infuser sur feu
doux durant une bonne ving-
taine de minutes. 

Après infusion, laissez le
tout refroidir. Une fois que la
préparation est tiède, plongez-
y votre vêtement en laine et
laissez-le ainsi durant 10 à 15
minutes. 

Sortez-le de cette prépara-
tion et faites votre lavage en
machine à la température indi-
quée sur votre vêtement. 

Astuces

Cuisine 

ENTRETIEN DES VÊTEMENTS D’HIVER

Laver un pull en laine avec des feuilles de lierre  
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ARTICLES DE MAQUILLAGE

Comment acheter les meilleurs 
produits de beauté 

Le choix de vos 
produits :

Pour savoir quel produit cor-
respond le mieux à votre cou-
leur de peau, déterminez si vous
avez la peau mate ou claire. Les
peaux foncées qui prennent faci-
lement le soleil devront choisir
des couleurs brunes pour mettre
en valeur leur carnation. Tandis
que les peaux claires seront
mises en valeur par des teintes
plus rosées. 

Le fond de teint et le correc-
teur vont être la base de votre
maquillage. Ce sont eux qui
vont mettre votre teint en
valeur. Il faut donc être sûre de
vos choix. Ils doivent se com-
pléter l'un l'autre et flatter votre
peau. 

N’achetez pas vos 
produits n’importe où : 

Retenez-vous également

d'acheter les produits moins
chers qui sont proposés et ven-
dus à la sauvette dans les rues.
Il existe de très bons produits
dans les magasins spécialisés.
En matière de produit de
maquillage, méfiez-vous des
couleurs qui ne seront plus du
tout à la mode dans six mois.
C'est le cas des couleurs très
vives, notamment. 

Adaptez vos produits à
la saison :

Votre peau ne sera sensible-
ment pas la même en hiver et
en été, donc vos produits de
beauté et votre maquillage non
plus. Optez pour des produits
plus ou moins hydratants, plus
ou moins couvrants… 

Soyez attentive à leurs
compositions :

Beaucoup contiennent une

quantité excessive d'alcool, très
mauvais pour la peau, et
d'autres ne protègent pas assez
contre les rayons du soleil. 

Ne faites pas d'achat
inutile :

Il existe beaucoup de pro-

duits bien spécifiques dont vous
n'aurez absolument aucun usage
et qui encombreront juste votre
trousse de toilette. Par
exemple, inutile d'avoir une
crème pour le visage et une
pour les yeux.

Il est facile de se perdre dans les rayons
consacrés aux produits de beauté. Si vous êtes
de celles qui ne savent plus quoi choisir face à
des centaines de références, ce guide va vous
permettre de vous diriger directement vers les
meilleurs produits de beauté.
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POUR PLUS D’INDÉPENDANCE

LES FÉDÉRATIONS AFRICAINES VEULENT
LA DÉLOCALISATION DE LA CAF
La 27e édition de la Coupe
d’Afrique des nations a
baissé son rideau dimanche
à Luanda. Sans grande
surprise, l’Egypte a
remporté le titre après un
parcours jugé «aussi parfait
que douteux». 

PAR AMEL BENHOCINE

C ette sélection qui éprouve
tant de mal à se qualifier en
Coupe du monde, depuis 20
ans déjà, remporte son troi-

sième titre africain consécutif et le
septième de son histoire. Cette
situation paradoxale a été au cœur de
vifs débats sur  de nombreuses
chaînes sportives, arabes et étran-
gères. Selon une émission sportive
française, les grandes sélections
africaines de football dont celles du
Maghreb (Algérie, Tunisie et
Maroc) ont émis le vœu de voir le
siège de la CAF, délocalisé vers un

pays autre que l’Egypte. Les
demandes de délocalisation du siège
de la Confédération africaine de
football vers un autre pays «plus
neutre», se sont amplifiées juste
après la CAN 2010. Une CAN  mar-
quée par un favoritisme flagrant à
l’égard de la sélection égyptienne.
En effet, les spécialistes du football
se sont vivement interrogés sur

l’absence de ces «incontournables»
champions d’Afrique sur la scène
internationale. La bande à Shehata a
réussi un exploit extraordinaire,
presque un «parcours parfait».
Aucune défaite enregistrée depuis le
début du tournoi. Plus loin encore,
ils ont battu tous les mondialistes
par de larges scores. Alors, com-
ment se fait-il que cette grande équi-

pe ne soit pas en Coupe du monde ?
La réponse est unanime ; l’Egypte
trône sur l’Afrique quand il s’agit de
compétitions de la CAF uniquement.
Une CAF dirigée par un effectif
égyptien, et domiciliée au centre du
Caire, ce qui favorise de manière fla-
grante cette sélection. Bon nombre
d’anciens footballeurs internatio-
naux, consultants et entraîneurs ont
dénoncé le favoritisme d’arbitrage
dont a bénéficié la sélection égyp-
tienne durant cette CAN, très suivie
à l’étranger. Le premier exemple qui
nous revient à l’esprit, est sans nul
doute, la demi-finale contre notre
sélection nationale. L’arbitre Coffi
Codjia était en mission commandée
avec pour seul objectif : casser et
écarter l’Algérie du chemin. Pire,
lors de la finale contre une équipe du
Ghana robuste, l’arbitre malien,
Coulibaly, a fermé les yeux sur plu-
sieurs actions d’anti-jeu des joueurs
égyptiens.  En quarts de finale, face
au Cameroun, l’arbitre a accordé un
but imaginaire à l’Egypte. Cette der-
nière a été favorisée par tous les
arbitres qui ont eu  à officier.  Plus

grave, la presse africaine, notam-
ment camerounaise et nigérienne,
accuse les Egyptiens de dopage lors
des Coupes d’Afrique des nations.
Selon ses journalistes, les joueurs
égyptiens présentent des difficultés
physiques lorsqu’ils jouent des éli-
minatoires de la Coupe du monde,
supervisés par la FIFA, parce qu’ils
n’osent pas faire usage de dopage
par crainte d’être détectés. Et para-
doxalement, ces joueurs animent des
rencontres de football en Coupe
d’Afrique avec des performances
exceptionnelles.   Cela dit, les
Africains mettent en doute l’efficaci-
té des contrôles anti-dopage de la
CAF. Pour sa part, l’Association des
supporters des équipes nationales
africaines de football a déjà lancé sur
le Net une «pétition», à signer, pour
délocaliser la CAF vers Pretoria en
Afrique du Sud. «La CAF devrait être
délocalisée dans un pays où il existe
une véritable démocratie comme le
pays de Mandela», lit-on dans la
pétition.  

A. B.

Siège de la Confédération africaine de football.
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REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE
WILAYA DE SKIKDA
DAIRA DE ZITOUNA

COMMUNE DE ZITOUNA

AVIS D’INFRUCTUOSITE
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Suite à la réunion de la commission de jugement des plis 
en date du 24/01/2010.
Le président de l’assemblée populaire communale de
Zitouna informe l’ensemble des soumissionnaires concernés
par l’avis d’appel d’offres national ouvert n° 04/09 ayant pour
objet :

- Etude et réalisation d’un siège de sûreté de daïra à Zitouna
+ 08 logements et acquisition d’un groupe électrogène.
- Lots n° 03 menuiserie aluminium
- Lots n° 05 clôture + mur de soutènement (partie A) que ce
dernier est déclaré infructueux.

Le P/APC de Zitouna

PUBLICITE

FINALE DE LA CAN

Le Ghana sort avec les honneurs 
PAR MOURAD SALHI         

L e coup d’envoi de l’ultime ren-
contre de la 27e édition de la
coupe d’Afrique des nations,

version angolaise, entre le Ghana
et l’Égypte a été donné par l’arbitre
malien Coulibaly. En effet, après un
début difficile qui n’a duré que
quelques petites minutes, les Blacks
Stars du Ghana ont éprouvé, de plus
en plus, des difficultés à bien
construire un jeu offensif. 

Les premières actions furent de
la part de leurs adversaires, mais les
camarades de Gyan ont, toutefois,
repris le dessus sur leurs vis-à-vis,
qui n’ont d’autre solution que de
reculer afin de préserver leur cage.
L’enjeu a eu une emprise certaine sur
le jeu des deux sélections.  Encore
une fois, beaucoup de fautes ont été
commises, notamment, par les
joueurs égyptiens, mais ne furent
pas signalées par l’arbitre malien.

La faute de Ahmed Hassan sur
Asamoah méritait un carton, mais
le référé a laissé passer, donnant
simplement un coup franc au
Ghana. La première mi-temps s’est
terminée sur un score vierge.

Au démarrage de la seconde mi-
temps, le tempo est donné par les
Egyptiens qui tentent de revoir leur
stratégie offensive, mais sans
résultat face à un bloc ghanéen qui
presse, au fur à mesure, son adver-
saire qui  s’est recroquevillé dans
son camp. L’excellent joueur
Asamoah faisait le spectacle au
niveau de l’axe. Beaucoup d’occa-
sions ont été ratées par les
Ghanéens qui étaient plus frais phy-
siquement que leurs adversaires qui
commencent à s’inquiéter de la tour-
nure prise par les événements.  A
Cinq minutes du terme de la partie,
le Ghana concède un but assassin,
qui fut, d’ailleurs, l’unique réalisa-
tion de la rencontre. Mais que ce fut

dur pour cette équipe égyptienne,
malmenée par une équipe du Ghana
du début à la fin de la rencontre.
Cette dernière, malgré qu’elle ait
perdu la coupe sur un but encaissé à
la dernière minute de jeu, a gagné
sur le plan technique et séduit par un
jeu collectif pendant plus d’une
heure et demie. Le Ghana, du point
de vue footballistique, reste une
équipe prometteuse qui mérite sa
place au Mondial sud-africain, alors
que son adversaire du jour a été privé
de ce rendez-vous par une sélection
algérienne qui a mérité, elle aussi,
sa place dans le gotha des sélec-
tions mondiales. 

Parfaitement en place technique-
ment, la jeune génération de la
sélection ghanéenne n’a pas démé-
rité. Après un début de parcours dif-
ficile, elle termine à la deuxième
place parmi les seize équipes ayant
participé à ce rendez-vous africain.

M .  S .

Saâdane annonce 
l’arrivée de Lacen
Le coach Rabah Saâdane a annoncé, dimanche, son intention de
renforcer davantage l’équipe nationale dans les prochains jours
en faisant appel à d’autres éléments de haut niveau. Invité au
journal de 20h de la télévision algérienne, le sélectionneur natio-
nal a affirmé qu’il allait convoquer dans les prochains jours le
milieu de terrain de l’équipe espagnole, Racing Santander, Mehdi
Lacen. Un joueur qu’il n’a pas hésité à qualifier d’«excellent».
Dans le même contexte, M. Saâdane a également annoncé le
retour Rafik Djebour qui n’a pu participer à la CAN étant sans
club. L’attaquant ayant rejoint son club initial de Grèce, AEK
Athènes, aura donc toute la latitude de jouer avec les Verts. Ces
joueurs pourraient être présents déjà lors du match amical qui se
jouera contre la Serbie, le 3 mars prochain à Alger. L’entraîneur a
également indiqué que deux autres matchs amicaux seront joués
en perspective du Mondial. Il n’a toutefois pas dévoilé quelles
sont les équipes retenues se contentant de dire que l’une des
dates a été fixée au 4 juin prochain, c'est-à-dire juste avant que
l’équipe nationale ne s’envole pour l’Afrique du Sud. I. A.

Madjid Bougherra dans
le onze type de la CAN
Le défenseur Algérien Madjid Bougherra a été  désigné parmi les
meilleurs joueurs formant le onze type de la CAN 2010  par la
Confédération africaine de football (CAF), dimanche   Voici le 11
type: Essam El Hadary (EGY) - Madjid Bougherra (ALG), 
Wael Gomaa (EGY), Jose Alberto Mabina (ANG), Alexandre
Song (CMR) - Ahmed Fathi (EGY), Ahmed Hassan (EGY), Peter
Odemwingie (NGR), Asamoah Gyan (GHA)- Flavio Amado
(ANG), Mohamed Zidan (EGY) 
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EURO-2010 

LA FRANCE CHAMPIONNE D'EUROPE 
L es handballeurs français sont devenus

champions d'Europe en battant la
Croatie 25 à 21, en finale, dimanche

à Vienne. La France est la première nation
à remporter les trois titres majeurs d'affilée
après les jeux Olympiques en 2008 et le
Mondial l'année dernière. 

C'est la deuxième fois que les Bleus
sont champions d'Europe, leur première
victoire remontant à 2006. Le palmarès
français compte désormais six titres
majeurs lors des quinze dernières années. 

Les Tricolores ont livré un match
extraordinaire et confirmé leur  supériorité
sur les Croates, qu'ils avaient dominé chez
eux à Zagreb en 2009 en  finale du
Championnat du monde et l'année précé-
dente en demi-finale des JO. 

Comme attendu, la première période
a été un âpre combat physique, dans une
ambiance totalement acquise à la Croatie,
le palais des sports de Vienne étant  rem-
pli de milliers de supporteurs vêtus du
maillot à damier rouge et blanc. 

Les Croates ont d'abord eu le dessus,
empêchant les Français de développer leur
jeu de contre. A 2 min 30 de la pause, les
Bleus avaient même pris trois  buts de
retard après s'être plusieurs fois heurtés au
gardien Mirko Alilovic,  dont deux fois
sur des pénaltys.   C'est le moment qu'a
choisi Nikola Karabatic, sentant le danger,
pour  accélérer et marquer deux buts coup
sur coup, imité par Daniel Narcisse. Les
deux équipes retournaient aux vestiaires
dos à dos (12-12).  Ce 3-0 a été, après la

pause et un but croate, suivi d'une nouvel-
le série  de cinq buts d'affilée, dont deux de
l'ailier Luc Abalo, extraordinaire pendant
toute la seconde période. 

Les Tricolores se sont retrouvés avec
trois longueurs d'avance (17-14, 39e)  et,
grâce aux arrêts de Thierry Omeyer, ils
n'ont plus quitté la tête, même si  les
Croates sont un moment revenus à un but
(19-18, 49e).  Le match s'est terminé sans
suspense, les Bleus, décidément beaucoup
trop  forts, prenant le large. 

H A N D - B A L L

B O X EK A R A T É

CHAMPIONNAT D’AFRIQUE DES NATIONS EN ÉGYPTE 

LES SÉLECTIONS ALGÉRIENNES 
BOUCLENT LEUR STAGE
Les deux sélections
nationales, hommes et
dames, boucleront,
demain, leur stage de
préparation d’une
semaine en France  . 

PAR MOURAD SALHI  

S ous la houlette du sélec-
tionneur national,
Salah Bouchekriou,
l’équipe nationale

hommes a effectué son dernier
regroupement à Chartres, une
ville située à 90 kilomètre de
Paris. En marge de ce regroupe-
ment, les handballeurs algériens
ont  disputé quelques rencontres
amicales contre des équipes
Françaises. Deux jours après
son arrivée en France, le sept
national rappelle-t-on, a affron-

té le club de Gonfreville qui
évolue en division deux.
Ensuite, les Verts ont disputé

deux matchs-test devant l’équi-
pe nationale du Japon. La sélec-
tion algérienne hommes figure

rappelle-t-on, dans le groupe C,
qui comprend également le
Maroc, la Côte d’Ivoire et le
Congo. Les algériens entame-
ront la compétition face à la
côte d’ivoire le 11 février.    

Concernant l’effectif, l’en-
traîneur national maintient tou-
jours le même qroupe qui a été
rehaussé par les joueurs interna-
tionaux. 

Berriah Abderrahim venu de
l’ES Sahel, Labane Tahar,
Hammad Abderazak, Yahia Sid
Ali,  les trois joueurs qui évo-
luent à Aix en Provence, club
de division deux Française,
Soudani Rabah du R.S Saint
Cyr Tourain Handball de divi-
sion deux, Boultif Sassi qui
joue à Istres et enfin Filah
Belkacem, du club de Paris
Handball de première division.
Sinon, les autres évoluent dans
le championnat national. 

A l’instar de leurs camarades
hommes, les handballeuses
algériennes, sous la houlette de
l’entraîneur national Mourad
Ait Ouarab, quitteront demain
Toulouse la ville Française où
ils ont effectué un stage pré-
compétitif organisé dans cette
ville; les camarades de Souhila
Abdelkader ont disputé quatre
matchs amicaux devant des
clubs de division une de France. 

Le dernier regroupement
s’effectuera à Alger du 07 au 10
février, jour de départ de la délé-
gation algérienne au Caire. 

Pour rappel, la sélection
algérienne dames évoluera dans
le groupe A, aux cotés des
équipes de la Tunisie, du
Cameroun et la Côte d’Ivoire.
Son premier match aura lieu
face à la côte d’ivoire, le 11
février.  

M .  S .

Les handballeurs algériens des deux sexes fins prêts pour l’Égypte.

26E ÉDITION DU CHAMPIONNAT NATIONAL KUMITÉ 

PRÈS DE 1.000 PARTICIPANTS 
ATTENDUS À ALGER
L a coupole "Mohamed-Boudiaf"

abritera les 4 et 5 février, la 26e
édition du Championnat national

de karaté (kumité), seniors (hommes et
dames), avec la participation de près de
1.000  sportifs, a annoncé le président
de la Fédération algérienne de karaté
(FAK), M. Aboubakr Mekhfi. 

Dans une déclaration à l'APS, M.
Mekhfi a expliqué que cette manifesta-
tion sportive "revêt une importance
particulière eu égard à la participation
record de karatékas qui viendront de dif-
férentes régions du pays, ce qui permet-
tra tant aux entraîneurs qu'aux techni-
ciens de jauger de visu le niveau actuel
et de découvrir de nouveaux talents qui
renforceront dans un proche avenir l'ef-
fectif des sélections nationales". 

Il a ajouté que la présence de 18
karatékas évoluant en sélection natio-
nale rehaussera le niveau du champion-
nat et permettra d'évaluer le niveau des

sportifs, qui se dépenseront pour réali-
ser de bons résultats et constater les
progrès accomplis par les 35 ligues de
wilaya présentes à cette manifestation
sportive. 

Les épreuves de ce championnat
seront organisées dans 10 catégories de
poids (5 hommes et 5 dames): la jour-
née du jeudi (4 février) sera consacrée
aux  -50 kg, -55 kg, -61, -68 kg et +68
kg (dames), alors que celle du vendredi
05 février, verra s'affronter les sportifs
(hommes) dans les catégories des -60
kg, -67 kg, -75 kg, -84 kg et + 84 kg. 

La commission nationale en charge
de l'organisation de cette manifestation
sportive, a désigné, à cet effet, 32
arbitres dont des arbitres internationaux
à l'instar de Guerrar Zoheir, Hamouti
Rabah et Chihab Noureddine, a expli-
qué M. Mekhfi, tout en indiquant que
cette instance a mis en place tous les
moyens, tant humains que matériels,

pour assurer le succès de ce tournoi. 
Pour garantir le plus large écho pos-

sible, le président de la FAK a annoncé
que ce championnat national de karaté
fera l'objet d'une couverture médiatique
exceptionnelle, puisque la presse écrite
et les médias audiovisuels, notamment
la télévision nationale, affecteront des
moyens conséquents pour retransmettre
en direct le déroulement de cette compé-
tition. La FAK s'active "pour faire par-
ticiper les jeunes athlètes algériens aux
tournois relevés de la Golden league
(Rotterdam, Milan, Paris et Istanbul)
pour préparer de façon continue les Jeux
islamiques, qui se tiendront du 9 au 25
avril prochain en Iran et le
Championnat d'Afrique des nations
qu'abritera Cap Town en Afrique du sud
(1-8 août), ainsi que le Championnat
du monde prévu au mois de novembre à
Belgrade (Serbie).

A P S

COUPE D'ALGÉRIE (SENIORS ET FILLES) 

Boumerdes abritera 
la phase finale 
La phase finale de la coupe d'Algérie de boxe
seniors et filles se déroulera du 2 au 5 février
à la salle omnisports de Boumerdes, a-t-on
appris hier auprès du Directeur technique
national, M. Mourad Meziane. Ce rendez-
vous pugilistique réunit 70 boxeurs seniors et
30 filles (-17 ans et +17 ans), qualifiés à l'issue
des phases wilayale, zonale et régionale,
pour les hommes et de la phase régionale
pour les filles. Les trois premiers jours de la
compétition sont réservés aux quarts et
demi-finales dans les 11 catégories de poids
chez les seniors, et les treize catégories chez
les filles (-17 ans et +17 ans), alors que les
finales sont programmées pour le vendredi 5
février. Selon le DTN, la Fédération algérien-
ne de boxe a mis en place un nouveau systè-
me pour la coupe d'Algérie qui fait passer la
compétition par plusieurs étapes: phases
wilaya et zonale (au mois de décembre),
régionale et la phase nationale de la coupe
d'Algérie seniors est prévue du 2 au 5 février
à Boumerdes. Ce changement a été instauré
dans le but de "rehausser le volume compéti-
tif et médiatiser la discipline", a expliqué M.
Meziane.

APS
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REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE

WILAYA DE M’SILA
DIRECTION DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE

DE LA WILAYA DE M’SILA

AVIS D’INFRUCTUOSITE
DE L’APPEL D’OFFRES

N° 10/2009
Conformément aux dispositions de l’article 43 alinéa 2 du
décret présidentiel n° 02-250 du 24/07/2002 portant régle-
mentation des marchés publics.
Monsieur, le wali de la wilaya de M’sila représenté par mon-
sieur le directeur de la formation professionnelle de la wilaya
de M’sila porte à la connaissance des soumissionnaires
ayant participé à l’appel d’offres national n° 10/2009 paru
dans les quotidiens nationaux :
- BOMOP
- Midi Libre
- 

Relatif à la réalisation CFPA à Djebel Messaâd real lot sui-
vant : chauffage centrale.
La commission d’évaluation des offres déclare en séance du
24/01/2010 l’infructuosité de l’appel d’offre national
n° 10/2009.
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REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE
WILAYA DE BLIDA

DAIRA DE OULED YAICH
COMMUNE DE OULED YAICH

AVIS D’APPEL D’OFFRE
NATIONAL RESTREINT
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Le président de l’Assemblée communale popu-
laire lance un avis d’appel d’offre national res-
treint, pour la réalisation des projets relevant du
secteur logements et équipements publics :
A- Réalisation d’une bibliothèque urbaine
supérieure à la cité 360 logements OULED
YAICH première tranche
B- Réalisation d’une bibliothèque semi urbai-
ne à la ferme expérimentale OULED YAICH
première tranche.

Les entreprises intéressées par le présent avis
peuvent retirer les cahiers des charges, auprès
du bureau d’équipement siège de l’APC dès la
première parution du présent avis dans les quo-
tidiens nationaux, contre le paiement d’une
somme de 5000.00 DA pour le projet A, et 2000
DA pour le projet B.
Les offres doivent être formalisées conformé-
ment au cahier des charges, adressés à mon-
sieur le président de l’assemblée populaire com-
munale, avec la mention soumission à ne pas
ouvrir plus l’intitulé de l’opération.
Les offres doivent être accompagnées des
pièces réglementaires, et présentées sous la
forme suivante en double exemplaires dans un
délai de dépôts fixé à 15 jours.

1- L’enveloppe dénommée “01” offre tech-
nique :
- La déclaration à souscrire
- Copie du registre de commerce légalisé
- Copie légalisée du certificat de la qualification
et classification professionnelle principale en
bâtiment (02) et plus.
- Attestations légalisées de mise à jour pour
les caisses (C.N.A.S.A.T), (C.A.S.N.O.S),
(C.A.C.O.B.A.T)
- Casier judiciaire en cours de validité (pour le

gérant soumissionnaire - copie originale)
- Extrait des rôles légalisé
- Liste des moyens humains avec déclaration
assurance salariés
- Liste des moyens matériels signés par le sou-
missionnaire (justification légalisée à l’appui -
cartes grises légalisées - factures d’achats
du matériel - contrats de location)
- Les références professionnelles de l’entreprise
+ PV de réceptions définitives délivrés par le
maître de l’ouvrage (Délivrées par les maîtres
de l'ouvrage - projets analogues)
- Planning d’avancement des travaux dûment
(signé par l’entreprise avec le délai proposé)
- Le bilan financier de la dernière année
(approuvées par un commissaire au compte)

2- L’enveloppe dénommée “02” offre finan-
cière :
- La soumission
- Le bordereau des prix unitaires remplie en
lettres et en chiffres
- Le devis quantitatif et estimatif
- Le délai d’exécution

L’ouverture des plis se fera en séance publique,
et aura lieu le jour coïncidant la date limite des
remises des offres à 14h au siège de l’APC.
Cette date (ouverture des plis) est tacitement
reportée au premier (1er) jour ouvrable. Au cas
où cette date coïnciderait avec des jours fériés
et/ou de repos hebdomadaire légal (vendredi-
samedi).
Les soumissionnaires resteront engagées par
leurs offres, pendant une durée de 120 jours à
compter de la date limite de dépôt des offres.
Le présent avis tient lieu d’invitation aux soumis-
sionnaires pour assister à l’ouverture des plis.

Le président de l’APC



ETUDE NOTARIALE BEN AKNOUN CODE 2210
MAÎTRE MERABET AHMED 64, CITÉ DES MOUDJAHIDINE

CONSTITUTION D’UNE ENTREPRISE UNIPERSONNELLE 
À RESPONSABILITÉ LIMITÉE

Aux termes d’un acte établi en l’étude enregistré, il a été constitué une
Entreprise unipersonnelle à responsabilité limitée portant les caractéristiques
suivantes :
Dénomination : NEW MOUSSE IMPORT-EXPORT (EURL)
Siège social : 132 BEAU SE JOUR BOUZAREAH ALGER
Capital : CENT MILLE DINARS (100.000 DA).
Objet : 410101-import-export d’articles et mobiliers à usage domestique et
de bureaux.
Durée : 99 années
Gérant : M. DJERRABI ESSAID est nommé en qualité de gérant pour une
durée illimitée. Le dépôt légal auprès du Centre national du registre du com-
merce sera effectué.

Pour avis, le notaire
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l Bd Mohamed V, côté
immeuble la Fayette : loue pour
une longue durée une villa,
style colonial, sup.400 m2,
rénovée pour école privée, gar-
derie, siège de société ou
autre, composée d'une entrée
principale et issue de secours,
2 façades, r-d-c surélevé/gara-
ge pour 2 voitures, studio au
jardin de 30m2, 1er étage/4
pièces, w-c, s-d-b, balcons, ter-
rasse, toutes commodités, cli-
matiseurs, interphone. La villa
est surélevée par rapport au
studio, 2 entrées, une sur la
cuisine, et l'autre sur grand
salon, prix : 15U 

l Carnot : loue un niveau de
villa, r-d-c, sup.120m2, compo-
sé d'un F4, avec aire de sta-
tionnement pour une voiture,
prix : 06U 

l Baranès II : loue 03 locaux,
pour dépôt, 02X50m2 plus 35m2

espace pour stationnement,
proximité autoroute, prix : 05U 

l Pasteur : vends un F4, 5e

étage, sup.92m2, sans ascen-
seur, avec balcon, vue sur le
boulevard, prix : 1.280U 

l Rue Charas : vends un fonds de
commerce, d'un local, sup.92m2,
avec soupente de 90m2, fini, très
propre, avec 10m de façade, prix :
4.000U 

l Bd Amirouche : vends un local,
sup.200m2, façade de 12m, avec
arrière boutique et w-c, prix :
8.000U 

l Didouche-Mourad : loue un
ex-restaurant, style mauresque
équipé de meubles et de déco-
ration, possédant un dossier
complet avec agrément pour
une salle des fêtes, prix : 80U 

l A 300m de la placette : loue
un superbe studio, 1er étage,
sup. 25m2, refait entièrement,
convient pour bureaux, habita-
tion, sur bord de route, vue
dégagée, prix : 3,5U 

-Côté de l'extension A : loue un

niveau de villa, 1er étage,
composé d'un F3, propre tout
neuf, quartier très résidentiel,
prix : 35.000DA

l Telemly, côté Tonic : loue un
F3, 7e étage, avec ascenseur,
propre, avec une terrasse et
vue sur mer, prix : 08U/nég 

l Cherche pour achat d'un F3,
sur Hydra et environs 

l L'Oasis : vends un niveau de
villa, sup.82m2, composé de 04
pièces, grande cuisine, avec
cour, habitable et propre, prix :
1.080U 

l Bainem : vends une très
belle villa R+1, 200/400m2,
située au milieu du terrain, très
belle finition, sous-sol/garage
pour 06 voitures, cour pour 05
voitures, r-d-c grand salon, 03
pièces, cuisine, s-d-b, 1er

étage/grand salon, 03 pièces,
s-d-b, 2e étage/terrasse, prix :
9.000U 

l Cherche pour location des villas
pour habitation ou pour profession
libérale 

l Cherche pour location des
appartements de type F1, F2,
F3, F4, F5 et F6 

l Bobillot : vends un F2, 4e

étage, sup.60m2, propre et
habitable, vue sur mer, prix :
750U/nég. 

l Cap Djennat : vends une très
belle villa R+1, 250/1.000m2,
composée de 07 chambres, un
grand jardin avec des arbres
fruitiers, avec une façade de
20m, sans vis-à-vis, très belle
vue sur mer, prix 4.000U/nég 

-Saket : vends un terrain,
sup.3.480m2, zone touristique,
vue sur mer, avec acte, prix :
1,6U/nég 
l En face centre commercial El
Khalidj : loue pour bureau un
niveau de villa, 1er étage,
sup.80m2, composé d'un F4, prix
: 06U

l Bouchebouk : vends un
duplex, 2e étage, sup.135m2,
situé dans un petit immeuble
de 03 étages, composé d'un
F5, refait, très propre, vue
dégagée, prix 2.400U 

l Rue du Hoggar : loue un F3
meublé, sup.90m2, entrée indé-
pendante, avec garage pour
une voiture, jardin de 200m2

avec arbres fruitiers, 02 w-c, 02
douches, très spacieux pour
des étrangers, prix : 2.500
euros 

l Chevalley, côté Clairval :
loue un superbe niveau de villa,
composé d'un F4, avec de
superbes finitions, très beau
jardin de 200m2, terrasse, fon-
taine en décoration, situé dans
une impasse, avec vue sur le
grand terrain du golf, location
pour des étrangers seulement,
prix : 22U

l Telemly, côté Tonic : loue un
F4 aménagé en F3, 3e étage,
sup.100m2, très propre, avec
ascenseur, cuisine équipée,
composé d'un grand salon, 02
pièces, vue sur le grand boule-
vard, prix : 06U/ferme 

l Poirson, côté des ambas-
sades : vends un terrain,
sup.1.750m2, très résidentiel,
situé dans une impasse, prix :
20U 

l A 200m de l'église Notre-
Dame d'Afrique : vends une villa
R+1, style colonial, sup.155m2,
composée de 6 pièces, plusieurs
terrasses, un puits d'eau, vue
imprenable sur la mer et sur la
baie, prix: 2300U 

l Coopémad Nord : loue un F5
semi-meublé, r-d-c, sup.100m2,
refait, très propre, avec chauf-
fage central, frigo, machine à
laver, dans un quartier résiden-
tiel avec aire de stationnement,
jardin, prix : 08U/ferme

AGENCE IMMOBILIÈRE AGENCE IMMOBILIÈRE 
“LE NID DOUILLET”“LE NID DOUILLET”l Achat

uCherche pour achat villa R+1
(700 m2 et plus) avec jardin,
côté Dar Diaf Chéraga, Dely
Ibrahim, Draria, El Achour (offre
le bon prix) ag. int.s’abst. Tél. :
021-74-93-06/
0552-11-66-65/0550-19-88-34

uCher. achat joli F2-F3, Alger
centre et environs Bd Telémly,
Bd Med V, Gollf, Hydra, Bd
Bougara 
Tél : 021-74-93-06/ 
04-74-65-83

uCher. achat F5 standing
(150m2 et plus) vue s.mer,
télémly, côté Saint george,
Franklin Roosevelt, Souidani
Boudjemaa, Golf (immeub. st.)
Ag.int. s’abst. 
Tél : 0552-11-66-65/
0550-19-88-34

l Vente :
uvend villa 400m2 R+1 jardin,
DNC cheraga, dar Diaf
uVilla 500m2 R+2, bien située
coopérat. 
El Djanene, Dely Ibrahim 
Tél. : 0550-19-88-33

uVend villa 1.200 m2, R+1,
beau jardin, pied dans l’eau,
vue s. la baie d’Alger, La
Perouse, chemin des Ruines;
ag. int.s’abst.
Tél : 0552-11-66-65

uVends villa Adenaline 900 m2,
Blaise Pascal, Télémly
uvend villa (350m2) sur grand
Bd télémly Tél: 0552-11-66-65

uVends F1 (30m2), Duc des
Cars Télémly
uF3 Hussein Dey
uF3 Berazouane
uF3 Aérohabitat

uF6 Didouche
uF4 Télémly
Tèl : 021-74-93-06/
0550-19-88-34

uVends 1 superbe joli F6 amé-
nagé en F4 (200 m2) vue s.
mer + garage, Bd Télémly, côté
Beaux Arts (refait)
uVend. F5 (150m2) vue s.mer
immb. st. Bd Med V, 
Tél. : 0552-11-66-65/
0550-19-88-34

uVends terrain 200m2 con-
viendrait pour résidence, Dely
Ibrahim tél : 021-74-93-06

uVends F4 vue s. mer, immeu-
ble La Fayette
uF4 Viaduc vue s. mer,
Télémly
uF5 Bd Med V
tél. : 021-74-93-06 / 021-74-65-
83

l Location : 
uLoue local (joli) 280m2, bien
situé, rue Didouche Mourad.
uLoue 180 m2 conviendrait
pour rest.ou salon thé
DidoucheTél. : 0550-19-88-
33/0550.19-88-34

uUrg. étranger cher. location
F5-F6 pour bureau à Hydra,
Macklay, Poirsson, Golf,
Paradou, El Biar ag. int.s’abst.
tél. : 0552-11-66-65.

uLoue pour étranger F5 + ter-
rasse (250m2) Bd Télémly.
uF5 haut standing + terrasses
vue sur mer, côté  Saint george
uF5 niveau de villa + terrasse-
jardin, Clairval.
uF5  standing, côté Toyota, Val
d’Hydra. ag. int.s’abst. tél. :
0552-11-66-65/ 0550-19-88-34

uLoue superbe, grande et jolie

résidence R+1 haut standing,
avec beau jardin, piscine,
sauna-hammam (convient pour
habitation) ag. int.s’abst. 
Tél. : 052-11-66-65

uUrg. cher. location F2-F3 st.
conviendrait pour bureaux, Bd
Télémly, Bd Didouche, Sacré
cœur tél. : 021-74-65-83/
021-74-93-06

uLoue villa R+1 standing,
piscine bien située, Draria.
uLoue villa R+2 conviendrait
pour bureaux ou habitation,
Hydra, rue des Jardins. tél. :
0552-11-66-65

uLoue F3 standing, Golf
uF4+parking, Dély Ibrahim
uF4 meublé, Ben Aknoun
uF4 (300m2), Mohammadia
uF7 duplex, Hydra
uLoue villa meublée
R+2 Draria 

Tél: 0550-19-88-39

uCher. location F2-F3 Alger-
Centre et environs. Bd Télemly,
Bd Med V, El Biar, Didouche
Mourad, Sacré Cœur 
tél : 021-74-93-06

uLoue villa R+2 haut stan.
(meublé bien située, coopérat.
Samira (Ouled Fayet) Ag.int.
s’abst. Tél : 0552-11-66-65/
0550-19-88-34

uLoue local 30m2, Golf
u70 m2, Bd Med V
u400m2, Bd Zighout Youcef
u350m2, Bd Télémly
u350 m2, Sidi Yahia
Tél. : 0550-19-88-33/
0550-19-88-34
uLoue de belles résidences
standing  R+1, jardin, piscine,
Cheraga, les Grands Vents,
Hydra, Maklay Tél. : 0552-11-
66-65

Immobilier
29 av. Mustapha El-Ouali Essaid (ex-Debussy ) Alger 

Tél: 021-74-44-41 / 0665-25-04-29 / 0770-91-20-00

VENDS

-  F2, 57 m2, 2e étage Duc
Des  Cars. Prix : 650 u/n

- F2,  62 m2, 4e étage, Garidi
I. Prix 900 u/n

- F2, 29 m2, 1er étage, rue
Cherif-Zahar. Prix : 500 u/n

-F2, 45 m2, 5e étage Sacré-
Cœur. Prix : 700 u/n

- Maisonnette, 90 m2, Blida-
Centre + acte, deux

chambres + cour + cuisine.
Prix : 360 u/n

- Villa, 2 façades, 140 m2,
avec un grand local à
Ghermoul. Prix 3.200 u

Duplex chéraga (R+1) 
Prix : 2 milliards

F5, 8e étage, 200 m2 +
terrasse à Meissonier
Prix : 1400 U/N

F4, 4e Dely Brahim, 96 m2

Prix : 1.200 U accepte
promesse de vente

F4, 106 m2 RDC, refait à
neuf Chérif Tahar
Prix : 1.200 U/N

LOUE 

- F3, Telemly, 75 m2, 2e
étage, sous sol. Prix : 4 u/n.

F2, niveau de villa, 80 m2,
Tixeraine
Prix : 2,5 U

6 rue Chérif-Zahar  Didouche- Mourad
05 50 57 93 68 / 021 63 10 16

“El Massalih”“El Massalih”AAgencegence IImmobilièremmobilière

PENSÉE
Les êtres chers ne meurent jamais quand
on les enterre, ils ne meurent que lors-
qu’on les oublie.
06 mois déjà que tu nous a quittés, à
jamais, cher époux, père et grand-père
Zebala Saïd.
Papa, tu as laissé un grand vide que nul
ne pourra combler. On ne t’oubliera
jamais, tu resteras toujours présent dans
nos cœurs.
En ce douloureux souvenir qui tombe au
jour de ton 63e anniversaire, ta femme,
tes filles, ton fils, tes beaux-fils et même
tes petits- enfants, demandent à tous
ceux qui l’on connu et aimé d’avoir une
pieuse pensée à sa mémoire.

Que le paradis soit ta demeure éternelle
inch’Allah.
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Cherche pour ses besoins
des correspondants de
presse dans les wilayas de
Jijel Khenchela, Biskra,
Tebessa  et Souk Ahran

Prière d’envoyer CV à
direction@lemidi-dz.com
ou au téléfax  021 63 79 16

Il ne sera répondu qu’aux
candidatures intéressantes.
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10h00 : Moughamarat Farid
10h30 : Namer Ben Adwan
12h00 : Firqat Mozart
12h30 : Ibtikarat
13h00 : Journal télévisé ( édi-
tion du 13h)
13h30 : Rebeca
15h00 : Film d'Animation
16h30 : Kaasse el fadaa
17h00 : El-Aâlem baina yadak
17h30 : El-khal wa raihane
18h00 : Journal télévisé ( édi-
tion Amazigh)
18h30 : Sâa Riyadia
19h00 : El-Qilada
20h00 : Journal télévisé ( édi-
tion du 20h)
21h00 : Fi Dairati Daoue
22h00 : Théâtre algerien
23h30 : Concert de chant

08:30 Téléshopping
09:20 Le destin de Lisa
09:40 Le destin de Lisa
11:05 Météo 
11:07 La Ferme célébrités en
Afrique
12:00 Attention à la marche !
12:55 Petits plats en équilibre
13:00 Journal
13:50 Petits plats en équilibre
13:52 Météo 
13:54 Les feux de l'amour
14:50 Elle court, elle court ...
La rumeur
16:35 New York, police judiciaire 
18:15 La Ferme célébrités en
Afrique
19:05 Le juste prix
19:50 La prochaine fois, c'est
chez moi

19:55 Météo 
20:00 Journal
20:35 Moments de bonheur
20:37 C'est ma Terre
20:39 Courses et paris du jour
20:40 Météo 
20:45 Dr House 
22:20 Dr House 
23:55 Columbo 

09:03 Dans quelle éta-gère
09:05 Des jours et des vies
09:30 Amour, gloire et beauté
09:55 C'est au programme
10:55 Météo 
11:00 Motus
11:30 Les Z'Amours
12:00 Tout le monde veut
prendre sa place
12:50 Les Jeux à l'essai 
12:55 Météo 
13:00 Journal
13:50 Météo 
13:55 Consomag
14:00 Expression directe 
14:05 Toute une histoire
15:15 Comment ça va bien !
16:20 Commissaire Lea
Sommer 
17:10 Paris sportifs 
17:15 Rex 
18:05 CD'aujourd'hui

18:10 En toutes lettres
19:00 N'oubliez pas les paroles
19:50 Météo 
20:00 Journal
20:30 Les héros de la biodiversité 
20:34 Météo 
20:35 Prise directe 
22:45 Plein 2 ciné
22:50 Le pacificateur 

08:35 C'est pas sorcier 
09:05 Des histoires et des vies 
10:05 Côté jardin
10:35 Côté cuisine
11:10 Plus belle la vie
11:35 Consomag
11:40 Le 12/13 
11:50 Edition de l'outre-mer 
11:55 Météo 
12:00 Journal régional 
12:25 Journal national 
12:55 Météo 
13:00 Drôle de 13 h
13:30 En course sur France 3
13:45 Inspecteur Derrick 
14:40 Keno 
14:50 Sénat info
15:00 Questions au gouverne-
ment
16:05 C'est pas sorcier 
16:35 Culturebox 
16:40 Slam
17:10 Un livre un jour
17:15 Des chiffres et des lettres
17:50 Questions pour un champion
18:30 18:30 aujourd'hui
18:40 19/20 
18:45 Edition régionale et locale 
19:00 Journal régional 
19:28 Journal national 
19:58 Météo 
20:00 Tout le sport
20:10 Plus belle la vie
20:35 Football : Coupe de la
Ligue

22:40 Météo 
22:43 La minute épique 
22:45 Soir 3 
23:15 Que faire de nos fous ?

19:00 Arte Journal
19:30 Globalmag
19:50 Ces animaux qui ont mar-
qué l'Histoire 
20:35 Mille baleines, le combat
de Greenpeace
22:05 Les flingueuses 

22:55 Berlin brigade criminelle
23:40 Au coeur de la nuit 

08:10 M6 clips 
08:30 Météo 
08:35 M6 boutique
09:50 Météo 
09:55 Absolument stars
11:15 La petite maison dans la
prairie 
12:40 Météo 
12:45 Le 12 45
12:50 La petite maison dans la
prairie 
13:40 Météo 
13:45 La voix du succès
15:40 Les épreuves de la vie

17:20 Le rêve de Diana
17:50 Un dîner presque parfait
18:50 100 % mag
19:40 Météo 
19:45 Le 19 45
20:05 Caméra café 2
20:40 Bones 
22:15 Bones 

09H30 NESS… NESSMA
11H00 Little Einsteins 
11H30 Dingue de toi
12H30 NESS… NESSMA
14H00 NON SOLO MODA
14H30 Ness  EL CAN - N° 23 
16H30 J A D
17H30 Little Einsteins 
18H00 C A T C H 
20H00 NESS… NESSMA
21H30 Ness  EL CAN - N° 24
– LIVE 
23H30 Match de Foot-ball 

09:45 Alerte à Hawaï 
11:25 Top chef
12:15 Les dossiers de vis ma vie 
12:45 Friends 
13:40 Stargate SG-1
15:15 Chéri, je change de famille
16:45 Cory est dans la place 
17:10 Les sorciers de Waverly Place 
17:35 Friends 
18:25 Stargate SG-1 
19:50 Les dossiers de vis ma vie 
20:15 12 Infos
20:35 Le dernier Cheyenne 
22:40 Les métiers de tous les
dangers
23:30 Les métiers de tous les
dangers

PROGRAMME TÉLÉ

Le pacificateur 
Réalisateur : Mimi
Leder. Avec : George
Clooney (Thomas
Devoe), Nicole Kidman
(Dr. Julia Kelly),
Marcel Lures...

Après cinquante ans de guerre froide, la
Russie s'est engagée à désactiver son
armement atomique, un arsenal qui exci-
te bien des convoitises. Le général rebel-
le Alexander Korodov arraisonne un
train transportant dix missiles nucléaires
et en fait exploser un pour maquiller le
vol en accident. A la Maison Blanche, le
docteur Julie Kelly, responsable de la
sécurité nucléaire, ne se laisse pas abu-
ser par ce subterfuge et, après analyse
des photos-satellites, alerte le gouverne-
ment sur la gravité de la situation. Afin
de retrouver au plus vite les armes
volées, elle se voit affecter comme
coéquipier le leutenant-colonel Tom
Devoe.

Le dernier Cheyenne 
Réalisateur : Tab Murphy. Avec : Tom
Berenger (Lewis Gates), Barbara Hershey... 

Le shérif local Deegan lance aux
trousses de trois détenus venant de
s'évader le chasseur de prime Lewis
Gates. Celui-ci retrouve la trace des
fuyards, mais identifie une authen-
tique flèche indienne qui l'incite à
rebrousser chemin, puis se persuade
que les évadés sont morts. Un groupe
de Cheyennes pourrait bien avoir
échappé au massacre de leur tribu et
s'être réfugié depuis plusieurs généra-
tions dans une zone inexplorée....

Mille baleines, le combat de
Greenpeace

Réalisateur : Angela
Graas. 

En dépit du moratoire
international décrété en
1986 sur la chasse à la
baleine, le Japon reste

l'une des trois nations, avec la Norvège
et l'Islande, à les tuer et à en consommer
la viande, en invoquant les besoins de la
recherche scientifique. En 2007 et 2008,
son quota de chasse était fixé à mille
baleines dans les eaux protégées de
l'Antarctique. Une exception combattue
par Greenpeace qui, fidèle à sa politique
de «sensibilisation créative», lance l'un
de ses bateaux, «l'Esperanza», à la ren-
contre d'une flotte de chasse japonaise -
dont un navire-usine destiné à découper
et à congeler la viande - afin de ralentir,
sinon d'empêcher, la tuerie.

22h50

LA SELECTION DU JOUR
23h15

Que faire de nos
fous ?
Réalisateur : Claire Lajeunie, Julie
Zwobada. 

Aujourd'hui en France, 600
mille personnes sont schizo-
phrènes. Elles vivent dans leur
monde, totalement guidées
par des voix qui les dominent.
Parmi ces malades, un petit
nombre a défrayé récemment
la chronique en passant à l'ac-
te, toujours de façon spectacu-
laire. Eventrations, décapita-
tions, égorgements, leurs vic-
times font souvent partie de
leur famille ou au contraire
sont choisies au hasard dans la
rue. C'est l'histoire de Luc, un
étudiant de 26 ans poignardé
en plein centre de Grenoble
par un patient échappé d'un
hôpital...

20h3520h35
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immeuble est vétuste, exhale une indéfinis-
sable odeur de moisi et d’humidité, mais il
constitue un bon endroit pour acheter et
vendre de l’or à l’abri des regards indiscrets,
tout près de la rue Ben M’hidi, à Alger, où est

implanté le "Crédit Municipal", dernière planche de
salut pour ceux qui traversent des moments difficiles et
viennent mettre en gage leurs précieux bijoux contre de
l’argent liquide.  La crise économique ne frappe pas que
les banques et les grandes entreprises : par ricochet,
elle touche également et surtout les couches moyennes,
celles des bas salaires. "Avec un revenu mensuel de
moins de 7 mille dinars, et les prix des fruits et légumes
qui flambent, nous arrivons difficilement à boucler nos
fins de mois", se lamente une vieille dame rencontrée
près de ce que l’on appelait naguère "le Mont de Piété".
L’ancien Crédit Municipal de la rue Ben M’hidi, absorbé
par la Banque de développement local (BDL), permet
aux démunis, à ceux qui traversent une période de crise
financière, d’une baisse de leurs revenus, de gager leurs
objets les plus précieux : leurs bijoux. Contre du liquide,
ils gagent souvent d’authentiques ouvrages d’art en or,
parfois datant de plusieurs siècles. Pour autant, le prix
offert par la BDL reste le même : 500 dinars le gramme.
A l’agence de la rue Ben M’hidi de la BDL, il n’y a pas
grand-monde. Une ou deux vieilles dames venues
gager leurs bijoux, pour quelques milliers de dinars qui
seront vite dépensés. Dehors, pourtant, l’ambiance est
tout autre, irréelle : tout un monde constitué de jeunes,
de rabatteurs, de femmes et de jeunes filles parfois qui
tentent d’alpaguer les potentiels clients de la BDL, pour
leur racheter leurs bijoux. Au prix de l’or "cassé" (c'est-
à-dire déjà travaillé et à 18 carats), ces collecteurs pro-
posent jusqu’à 2 mille DA le gramme, loin des 500 DA
de la BDL. La tentation est grande de vendre "sur pied",
dans la rue, pour beaucoup de ceux qui ont un besoin
urgent d’argent liquide.  
A la rue Ben’Midi, tout comme à l’ex-rue Rovigo, c’est

en fait un vrai marché clandestin de l’or qui vit de mil-
liers de transactions brassant des centaines de millions
de dinars par an.  
Et, si les acheteurs n’affluent pas, ils existent pourtant et
font marcher ce formidable marché clandestin de l’or.
Tout près de là, dans l’un des grands magasins rutilants
de cette artère commerçante qu’est la rue Larbi Ben
M’hidi, les ouvrages d’or, une chevalière, un pendentif,
ou même un collier serti de pierres semi-précieuses
comme l’améthyste, sont proposés à partir de 4 mille
DA le gramme de 18 carats. 
Les prix de l’agence sont concurrentiels, autant de
bijoutiers que de grandes tendances du marché au noir
: 2.800 dinars pour les ouvrages en or de 18 carats avec
poinçon des services de la garantie. Agenor rachète
également, tout comme les collecteurs de la rue Ben
M’hidi ou des ruelles de la Basse Casbah, l’or cassé à
1.700 dinars, beaucoup plus que la BDL, mais sur le
même registre que le marché informel. 

La Banque de
développement
local (BDL), per-
met aux dému-
nis, à ceux qui
traversent une
période de crise
financière, d’une
baisse de leurs
revenus, de
gager leurs
objets les plus
précieux : leurs
bijoux. Aux alen-
tours immédiats,
l’ambiance est
irréelle : tout un
monde constitué
de jeunes, de
rabatteurs, de
femmes et de
jeunes filles par-
fois, tentent d’al-
paguer les
potentiels clients
de la BDL pour
leur racheter
leurs bijoux.

Entre informel et prêt sur gage
Le marché de l’or fond à Alger 

«

»

Des cours de conduite 
gratuits à Mila
S elon le directeur de l’Associaton des

moniteurs de la wilaya de Mila, les
auto-écoles ont décidé de donner "à

titre gracieux" des cours supplémentaires
de code de la route à leurs stagiaires, a
indiqué, dimanche le président de
l’Association des moniteurs de la wilaya.
Cette décision, prise samedi dernier à l’is-
sue d’une assemblée générale des proprié-
taires d’auto-écoles, vise à "sensibiliser
davantage" autour des dangers de la route
et à expliquer les nouvelles mesures ten-
dant à réprimer les conduites périlleuses,
contrevenant aux dispositions du code de
la route. M. Hassani, président des asso-
ciations des auto-écoles de la wilaya de
Mila a souligné à cette occasion que la
"lutte contre le drame des accidents de la

route interpelle tout un chacun et nécessi-
te la mobilisation de tous". Les accidents
de la route ont causé, durant l’année 2009,
dans la wilaya de Mila, 97 morts et 1.361
blessés sur les axes situés en dehors du
tissu urbain, et 11 morts et 534 blessés à
l’intérieur des agglomérations, selon un
bilan des services de sécurité. 

Un programme de sensibilisation sur
les dangers de la route sera également
"incessamment mis en œuvre" avec la par-
ticipation de la radio régionale de Mila,
des services de sécurité, des directions de
l’éducation, de la jeunesse et des sports, de
la formation professionnelle, des affaires
religieuses, ainsi que les Scouts musul-
mans algériens et autres volontaires.

139 commerçants ont été
traduits en justice par les
services de la répression
des fraudes de la direction
du commerce de la wilaya
de Skikda. Ces mesures
font surtout suite aux fer-
metures délibérées des
locaux par les commer-
çants eux-même, un artifi-
ce utilisé pour se soustrai-

re des contrôles des agents
de la DCP chaque fois que
la rumeur fait état du lance-
ment par les brigades de la
direction du commerce
d'opérations de contrôles
sur le terrain. Une situa-
tion qui a fortement pénali-
sé les consommateurs
contraints d'effectuer de
longs déplacements pour

faire leurs courses et pour
acheter surtout les produits
de large consommation. A
ce titre, la direction du
commerce de Skikda a été
submergée de requêtes des
citoyens qui se sont plaints
des agissements de certains
commerçants qui ne res-
pectent plus la notion de
service public.

Le ministre de l’Aménagement du
Territoire, de l'Environnement et du
Tourisme, Cherif Rahmani, a indiqué, hier
à Tlemcen, que le centre d'enfouissement
technique de Mezaourou constitue une
solution pour la réduction des nuisances de
la pollution à Ghazaouet. 

Le ministre a insisté dans ce sens sur
l'achèvement de ce centre, situé dans la
commune de Souahlia, pour permettre

d'enfouir, dans un premier temps, les
400.000 tonnes de résidus solides se trou-
vant actuellement à l'air libre à Ghazaouet. 

Il a ajouté que les autres aspects de pol-
lution causés par l'usine «Alzinc» de
Ghazaouet "doivent faire l'objet de beau-
coup d'efforts afin de réduire leurs effets
sur l'environnement et la santé de la popu-
lation". 

De son côté, le P-DG de l'entreprise
"Alzinc" a affirmé que la mise à niveau de
l'outil de production de son entreprise et
son adaptation aux critères de l'environne-
ment constitue une "priorité" pour la
réduction des nuisances dans la région. 

"Ce programme est devenu incontour-
nable puisqu'il permet à l'usine de s'adap-
ter en termes d'environnement et de préser-
ver l'activité industrielle très importante
pour la région et pour l'économie nationa-
le", a-t-il estimé. 

L'usine "Alzinc", qui rejetait des
déchets liquides et gazeux, avait entamé en
1987 des programmes visant la neutralisa-
tion de ces déchets nocifs pour les habi-
tants de la ville de Ghazaouet qui ont
longtemps souffert des effets de la pollu-
tion atmosphérique.

139 commerçants traduits devant
les tribunaux à Skikda

Découverte d’objets anciens sur le tron-
çon de l'autoroute Est-Ouest à El-Tarf

Une solution pour réduire 
la pollution à Ghazaouet

L a direction de la culture de la wilaya
d'El-Tarf a annoncé, récemment, la
découverte, sur un chantier de travaux

de l'autoroute Est-Ouest, d'un site archéo-
logique au niveau de la localité de Sebâa
R'goud, dans la commune de Bouteldja,
wilaya d’El-Tarf. Les recherches entre-
prises au niveau de ce chantier ont permis
de récupérer de nombreuses pièces
anciennes, dont des pièces de monnaie
datant de plusieurs siècles ainsi qu’un
ensemble d’outils, des poteries, sans

compter de  nombreux autres objets. Ces
découvertes par les ouvriers du chantier
chargés de la réalisation de l’autoroute Est-
Ouest, dont la date butoir est fixée pour
2013, seront confiées à des spécialistes qui
sont déjà sur le lieu pour d’éventuelles
prospections afin de déterminer avec exac-
titude les origines de ces objets précieux.
Notons que 105 sites archéologiques ont
été recensés sur tout le territoire de la
wilaya d’El-Tarf lors du dernier recense-
ment.

Les voisins de cette supérette à La
Baule-Escoublac, en Loire-Atlantique,
ont été réveillés par le bruit d'un mar-
teau piqueur.
Un bruit qui provenait du magasin...
Vers 22 heures, ils ont alerté la police.
Quand les policiers sont arrivés sur
place, ils ont découvert que le marteau-
piqueur était utilisé dans ce magasin 
"8 à huit" par des voleurs, rapporte
Presse Océan.
Ils ont lâché un chien dans la supérette,
et ont cueilli sans grande difficultés
deux jeunes hommes de 26 et 27 ans.
Avec leur marteau-piqueur, les deux
cambrioleurs s'étaient attaqués au coffre-
fort du commerce.
Franck Toulbon, le propriétaire du
magasin, avoue qu'il "faut vraiment être
idiot pour faire un truc pareil".
Tout en ajoutant, dans Presse Océan:
"Ils ont essayé de percer mon coffre pen-
dant deux heures ! Deux heures, vous

imaginez ? Et tout ça pour quoi ? Pour
rien ! J'ai une banque juste à côté. Vous
croyez vraiment que je m'amuse à lais-
ser beaucoup de liquide ici ?"
Les deux jeunes hommes, originaires de
Saint-Nazaire, ont été placés en garde à
vue.

En pleine nuit, les braqueurs percent
le coffre-fort... au marteau-piqueur

L’j



L e tribunal criminel près la cour
d'Alger a décidé, hier, de reporter à la
prochaine session criminelle,  en rai-

son de l'absence de la défense, l'examen de
l'affaire de Djermane Kamel, bras droit de
Abderrezak dit "le Para", poursuivi pour
adhésion à un groupe terroriste armé et

implication dans l'enlèvement de touristes
allemands. 

Le 23 mai 2009, le tribunal criminel
avait déjà condamné à la perpétuité par
contumace, dans la même affaire, les accu-
sés Gouaz Lakhdar,  Allouane Imad
Abdelouahab Ahmed (Yéménite) et

Sahraoui Nabil, alors que l'affaire de l'ac-
cusé Djermane Kamel avait été renvoyée
pour la même raison. 

Selon l'arrêt de renvoi, les services de
sécurité libyens ont livré, en date du 14
juillet 2007, aux services de sécurité
nationale le terroriste Djermane Kamel,
alias "Billal" dit "Abou Abdeldjalil", qui
avait été remis aux services de sécurité
libyenne par le Mouvement tchadien pour
la démocratie et la justice. 
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BENI-MELLIKECHE (BEJAÏA) 
Le nouveau maire
installé hier
Le chef de daïra de Tazmalt a procédé,
hier matin, à l’installation de
Abderrahmane Cherifi, élu indépen-
dant, à la tête de l’APC de Béni-
Mellikèche (wilaya de Béjaïa), en rem-
placement de Boukhalfa Oulagha,
lequel a fait l’objet d’une décision de
suspension, prise la semaine écoulée,
par le wali de Béjaïa.

C’est en présence de l’ensemble des
élus de cette municipalité que la céré-
monie d’installation a eu lieu, hier, au
siège de daïra de Tazmalt. Pour rappel,
le maire sortant, qui a fait l’objet d’un
vote de défiance par la majorité de ses
pairs, a été suspendu par le premier
magistrat de la wilaya de Béjaïa, pour
avoir été condamné pénalement. Quant
à son successeur, ce n’est autre que son
colistier, ayant enregistré la deuxième
position sur cette liste indépendante,
qui avait obtenu la majorité de voix à
l’issue des élections locales du 29
novembre 2007. 

SUITE À LA MAUVAISE MANIPULATION
D’UN EXTINCTEUR 
Une trentaine d’élèves blessée
au lycée de Taskriout (Béjaïa)
La mauvaise manipulation d’un extinc-
teur, par un jeune lycéen, a provoqué,
hier, une panique générale au sein
d’une salle de cours au lycée Idriss de
Bordj-Mira, chef-lieu de la commune de
Taskriout, 50 kilomètres à l’est de la ville
de Béjaïa. Le branle-bas de combat, qui
a suivi cet incident, a causé selon un
premier bilan, une trentaine de blessés
parmi les lycéens, lesquels ont été éva-
cués par les éléments de la Protection
civile vers la polyclinique de la même
localité. Alors que d’autres cas, plus ou
moins graves, ont été transférés vers
l’hôpital de Kherrata. Selon notre sour-
ce, il y a eu plus de peur que de mal,
puisque la majorité des élèves transfé-
rés vers les différentes structures sani-
taires de la région, souffrent pour la plu-
part beaucoup plus de chocs émotion-
nels ainsi que de légères lésions consta-
tées dans certains cas. D’où la nécessité
d’une prise en charge psycho-médicale
de ces lycéens sous le choc.

GHILÈS AKSIL

SAHARA OCCIDENTAL

Le droit d’un peuple à l’autodétermination
est inaliénable
Le Sahara Occidental,
dernière colonie en Afrique,
demeure une réalité qui
continue à faire parler d’elle,
bien qu’amèrement. Le point a
été fait autour de cette
question, à l’occasion d’une
conférence organisée, hier, au
centre des études
stratégiques du journal
Echaâb, à Alger.
PAR MASSINISSA BENLAKEHAL

L a situation dans les territoires occupés
est des plus alarmantes. Les autorités
coloniales marocaines usent de tous

les moyens pour exterminer ce peuple, a
expliqué un conférencier, membre du comi-
té national algérien de soutien au peuple
sahraoui (CNASPS). Ils torturent, violent,
usent d’exécutions extrajudiciaires et d’ar-
restations arbitraires, les malades sont lais-
sés sans aucune assistance, et cela, sous
l’œil bienveillant de la communauté inter-
nationale, qui ne daigne pas agir, a-t-il

expliqué. La population est quotidienne-
ment réprimée et malmenée par le colon, a-
t-il dit. L’aide alimentaire apportée aux
réfugiés sahraouis dans les camps de
Tindouf (Sud-ouest de l’Algérie), demeure
insuffisante voire, pratiquement distribuée
au compte-goutte, a expliqué M. Brahim
Ghali,  Ambassadeur de la RASD à Alger.
C’est en 2004, a-t-il indiqué, que l’aide ali-
mentaire a été suspendue, après que le
maroc eut mené une campagne de propa-
gande mensongère. Le panier alimentaire
des réfugiés sahraouis est le plus pauvre au
monde. Les intervenants ont fait savoir

qu’il est de l’ordre de 0,02% de déperdition.
Bien que les ONG usent de persuasion, de
pression et de dénonciation, leurs actions
n’aboutissent pas, a estimé l’un des inter-
venants. Actuellement, l’aide de l’Algérie
reste la plus importante en la matière,
outre celui apporté, occasionnellement, par
la communauté internationale, par le biais
d’Organisations non gouvernementales
reconnues, d’associations et autres comités
de soutien au peuple sahraoui. La vérité est
là. Le peuple sahraoui, dans les territoires
occupés, continue de subir toutes sortes de
brimades, au su et au vu de tous, a-t-il fait
savoir. Les Nations unies, sensées protéger
les peuples opprimés, meurtris, a failli à sa
mission. Et pour preuve, les atermoie-
ments de cette organisation à trouver une
solution concrète, et trancher dans ce
conflit qui n’a que trop duré entre le
Polisario et le Maroc, diront certains inter-
venants lors de cette conférence. «Nous
sommes prêts à donner et à sacrifier notre
vie pour la liberté du Sahara Occidental» a
affirmé l’Ambassadeur. Et d’ajouter : «le
peuple sahraoui construira son pays sur
l’ensemble du territoire de cette terre tant
martyrisé. Ce n’est qu’une question de
temps», a-t-il additionné. M . B .

Très Libre
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Les Sahraouis ne jurent que par l’autodétermination.

RÉINSERTION DES ÉTUDIANTS ALGÉRIENS RENTRÉS D’EGYPTE

Plus de mille dossiers traités

ENLÈVEMENT DE TOURISTES ALLEMANDS 

Report de l'examen de l'affaire du terroriste impliqué

L a réinsertion des étudiants algériens
inscrits hors coopération dans les uni-
versités égyptiennes était l’axe des tra-

vaux de la  conférence régionale organisée,
hier, à Constantine, au niveau de la tour
administrative du campus central.

Les recteurs d’une vingtaine d’universi-
tés et de centres universitaires des wilayas
de l’Est avaient pour mission de trouver
une solution aux centaines d’étudiants
rapatriés, en urgence, d’Egypte. La raison
en est, comme tout un chacun le sait, le «
climat d’insécurité instauré autour de leurs
personnes »  après la victoire de l’équipe
nationale aux qualifications du Mondial
2010. Les travaux d’étude et de finalisa-
tion auront touché 1.689 dossiers émanant
d’un seul organisme, en l’occurrence

l’Institut de recherches et des études
arabes. La majorité des étudiants éligibles
à une réinsertion sont issus des filières
juridique et économique. En date du 10
janvier dernier, une conférence similaire a
été organisée, toujours par l’université de
Constantine, afin de baliser le terrain au
processus de « replacement » des étu-
diants en question. Les institutions d’en-
seignement supérieur sont ainsi appelées à
procéder à l’opération des inscriptions
pour les cas avalisés.

L’Université des sciences islamiques El
Emir-Abdelkader est aussi associée à cette
procédure. Elle héritera d’une cinquantaine
de dossiers dont les deux tiers proviennent
de l’Université d’El Azhar et de l’Institut
islamique du Caire. N .  D .
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Séisme de magnitude 3,3 enregistré
dans la wilaya d'Alger
Un séisme d'une magnitude de 3,3 sur l'échelle ouverte de Richter a été enregistré, hier,
à 2h49 (heure locale), dans la wilaya d'Alger, indique le Centre de recherche en astro-
nomie astrophysique et géophysique (CRAAG). 
L'épicentre de la secousse a été localisé à deux kilomètres au  sud-est de Cheraga,
wilaya d'Alger, précise le CRAAG.




